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ART. 2. - Le présent décret .aura effet à compter 

du le' juillet 1941. . 


ART: 3. - Le .secretaire d'Etat à l'aviàtion, secré­

taire··d'Etat aux 'colonies, par intérim, est chargé de 

l'exécùtion du, présent décret, qui' sera publié au 

]Mrnl11 officiel de l'Etat français et inséré ,au Bulletin 


'officiel du secr,étariat d'Etat aux ,qolonies, '. ' 

. Fait à,. Vichy, le 11 février 1942. ' 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de' France, Chef de' l'Etat Français: 
, 'J'" 

Lç secrétaire d'Etai. Ii l'aviation, 

secrltaife d'Etai aux COIOltiiJS, par intérim, 


Général BEROERET. 

No" 642 Cab. ..:..' Par arrêté' du commissaire de', 
France au' Togb eO" date du: ' ' 

10 novernbre1942. - Est'promulguée dans le terri­

toire 'du Togo, la loi du 7 avril 1942 relative aux 

ports maritimes de commerCe: •. 


, ~. . , 	 . 
Nous,MARÉCHAL OEFRANCE, CHE!'" 01:: L'ETAT FRANÇAIS, 

AprèS avis du conseil d'Etat; 

Le conseil des ministres entendu; 


DECRETONS: 

TITRE PREMIER 
DES PORTSMÉTROPOlirTAINll NON AUTONOMES' 

'ARTICLE PREMIER. - Des, arrêtés interministériels' 
pris sur l'iniliiltive du secrétaire d'Etat aUX "Commu­
nicationsavec l'accord du secrétaire d'Etat il la marine 
déterminent.!e classem'ént des ports métropolitains en 
porrs principaux nu' secondaires. ., 

CHAPITRE PREMIER 

DES PORTS "RINCIPAUX 


SECTION· 1 

Du comuwlldiint' dé la maâne 

ART. 2. - Un .officier général ou supérieur de 
marine est désigné par arrêté du secrétaire d'Etat à 

'la marine pour exercer les fonctions de « commân-., 
dant de la marine à ... ». ' 

'Cet arrêté' est, communiqué à tous les 'secrétaires 
d'Etat intéressés. ' 

Dans l'exercice' de ses innctions, le commandant 

de la marine relève directement du secrétaire, d'Etat 

à la marine. 


ART. 3. - Si le 'commandant de la marine exerce 
simùltanément 'd'autres f.onctions d'ordre, militaire, il 
relève, pûur ce qui est de ,èes fonctions, des autorités , 
maritimes définies par les 'règlements organiq~es de' ­
la marine. ' 

ART. 4. - ,1. ,~ Le cDmmandant" de la marine 
,dans un pOrt est chargé: ' 
~ D'assurer ta silrere du port et' des navires; , 

De donner les cDnsignes générales r~latives aux 
m~lUven\ents des navires;' • ; 

De 'contrôler la santé dans l'enéeinte portuaire et 
sur les ,navires" " ' 
,Dans l'exercice de ces fonctions,' il p!,!ut être assisté 

, par un officier de marine dit « oommandant maritime 
du port ». ' , , 

2. - Le commandant de 'la marine assume, sur " 
l',ensemble desservÎces' publics du pOrt et, sur l"s 
organismes' publics èt priVes cnncourant à l'activité 
dû port ou en' bénéficiant, un rôle de cOûrdination 
supérieùre. . 

ART. 5. - .1. - P,our assurer la sûreté du' port 

et des navires, le oommandant de' la marin'e dispûse : 


De la capitainerie de pDrt, piu l'intermédiaire du 

dir~cteur dU port;' 


De la police de ,lanav'igatiDn; 

De la ,gendarmerie maritime ,et' de tous' autres' orga­

nismes conoourant à ,la 'pQlice générale du port; 

Des inspe-cteurs de 'la sûreté navare; 

Du oommissaire spécial du port. 

2. - La « police de la navigation,,, assure la visite 


des navires,: au départ et à l'anivée. Ce service 

utilise du personnel de la' marine et des personnels 

reIevantde divers secrétariats d'Etat. 


Sur proposition du oDmmandant de l~ marine, les 
, effeotifs néce~saires sont 'demandés par, le seorétaire 

d'Etat 'à la, marine aux s~crétaires d'Etat intéressés. ' 
,Ces effectifs s(lnt détachés de façon ûooasionn'elle 

, ou permanente au' service de, la pQlice de, la navi­
gatlûn. " , 

Les disposili(lns qui préoèdent ne conoernent pas 
la police fisoale de ,Ja navigation, qui reste assurée \ 
pat les agent~ des administraHons fiscales sous, le, 
oontrôle de leurs chefs directs;' , 

3. La gendarmerie maritime, en servicè dans un 
port, qui relève organiquement du commandant' de , 
la légion de,' g~ndarmerie maritim~ "st placée, pour 
son utilisati()!!) sous les ordres du. commandant de 
la marine. 

Elle est ohargée de la police du port proprement 
dite: garde des issues, rondes. dans I~nèeinte pûr· ,', 
maire, mainllien de l'ordre dans l'enceinte portuair,e ., 
et il bord des narires à quai. 

La gendarmerie mari lime peut être renforoée' ou 

même suppléée par des éléments de la police IQcale 

(police municipale' ,ou police d'Etat) détachés am< 


,ordres du commandant, de la marine. 

4. ~ Les inspecteurs de la sûreté navale: 
il) Sont chargés de, la surveillance des persûnnes 

fréquentant 'l'enceinte ':portuaire ou les navires; ils 
'dépendent à ce titre de l'autorité maritime;', 

b) Collaborent avec la gendarmerie maritime et la' 
police de la navigation dans les'oDnditiûns définies 
,par le commandant de la marine; 

c) ,Effectuent les enquêtes urgentes prescr;ites par 

le 'oommandant de la marine. 


5. - Le commandant de la marine dirige l'activité 

duoommissaire spécial du pûrt chargé de, là surveil, 

lanoe du franchissement 'des frontièr,es maritimes, 


,lequel, reçoit 	 toutes instructions techniques 'de ses 

supérieurs, hiérarchiques ,et se conforme' aux règle.' 

ments administratifs en vigueur. 


ART. 6. - Le commandant de la marine se tient 
el1 rapportavoc l'intendant de police de la circons­

, cription qui désigne les f(lnctionnaires de police par 
lesquels là liaison, entre ces deux autnrités doit être 
établie. 	 ' , 

, ART. 1. - 1.'-;- Le commandant 'de la marine est 
chargé de la partie maritime de l',explûitation, ,c'est­

'à-dire de l'établi:i1lement des règlements généraux 
relatifs à la: conduite des navires jusqu'à leurs postes 
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d'accostage, ces' postes étaot désignés, par le directeur 

du port. A cet effet •. le commandant de la marine 

a, autorité sur': 


Laçàpitainerie de port; 

Le pilotage, 


et sur le remorquage. 

2. :..- Les officiers de port reçoivent liu comman- . 

dant de, la 'marine, par l'intermédiaire du directeur du, 
, port, les instructions générales relatives à l'élaboration 

des consignes nautiques ou concernant lès mO,uvements 
des navires et leur amarrage. L'administration du 
personnel de la capitainerie ~e .port est rçglée com.me 
îlest dit à l'article 17 ci-;y:>rès. 

'3. ~ Les' pilotes reçoivent' du commandant de la 

marine les directives nautiques 'nécessaires pouf le 

pi,\.otage et, éventuellement, l'amarrage. 


ART. 8. - Le commandant de la marine a sous' 
son autorité directe le médecin, chef de la circons­
cription maritime. ' 
" Cet officier du 06rps de santé de la ma;ine est 1 

médecin chef du service de santé de la marine mar- Il 
cliande et médecin chef du service sanitaire maritime : i' 

10 - Comme chef du service de,saritéde la marine. " 
marchande.. il es!' chargé: " 

a) De la surveillance médicale des équipages et 1 

des, élèvés, des établis1>ements d'enseignement mari­
time;' " dI-, , 1 

b) ne l'hygiène des navires; 1 

c) Du contrôle du personnel médical 'et' 'infirmier 

embarqué; 


20 - Comme médecin ch,ef de la circonscription 
 1 

maritime, j)/ peut, pour le f,onctionnement du service 

sanit,aire maritime, être assisté par un médecin qui 

porte le titre de " médecin adj,oint au chef du service 

sanitaire maJitime», désigné par accord entre les 

secrétaires d'Etat à la famille et' li la santé et à 


,la marine.," , 
Le service sanitaire maritime est placé sous le con­

trôle technique du directeur· régional à la santé; 
soit mode de' fonctIonnement ,est réglé par arrêté' 
interministériel. ' 

ART. 9. 
" 

- Les règlements d'ordre général spéciaux 
au port, ainsi que les rnodificat;ions qui y. sont ap- l' 

portées, sont préparés par le directeur du port ou 
par les chefs de service compétents et signés par Il 
le oommandant de la marine. Les prescriptions qui i 
SOll.t susceptibles d'avoir des répercussions au delà 
de l'enceinte portuaire sont soumises, en outre, li 
l'agrément préalable du préfet. ' 

Dans 'le cas où le commandant de' la marine se 
trouve li ce sujet en désaccord av,ec un chef de 

, 	 service ne relevant pas, directement de son autorit~, 
il saisit le. secrétaire d'Etat li la marine qui se met 
en relation avec le secrétaire d'Etat intér,essé pour 
trancher le différend. ,~ 

Toutefois, en cas d'urgence, le commandant de la -, 
maririe a qualité pour prendre une décision provisoire, 

, immédiatement exécutoire. Si cette décision est sus­
céptible d'entrainer des répercussions au' delà de' 
l',enceinte portuaire, 'le commandant de la' marine en 
donne immédiatement connaissance ,au préf~t. 

, AllT. 10. .:... Lê èommandant de la' marine exerce 
la coordination supérieure des différents services et 
organismes puhlics et privés concourant à l'acti.\!jté 
du port (lU en bénéficiant (y compris la base militaire 
lorsque éet organisme existe dans le port intéressé). 

A. cet 'effet,.:i1 a pouvoir de convoquer en confé­

rence, soit ensemble, soit sé'parément, les chefs de. 

servièe et les représentants des, organismes susvisés: 


Le, directeur 'du port assiste à èes conférences en 
qualité de vice-pr~sident. , . 	 '. 

U.ordre du jour de chaque séance est adressé en 
même temps que la convocation à ,chacun des inté­
ressés~ 	 ,', ~. 

Un procès-verbal est établi par les sOinsdü. wm­ " 
mandant de la marine et adressé à châcun des mem­
bres ayant participé à la conférence, 

ART. 11. ~ Le commandant 'de la marine reçoit du 
,président 	 de la çhambre d'e, commerce copie; de~ 
sections du budget de cette chambre concernant le 
port maritime. 

SECTION il 
Dit directeur du port 

ART. 12: - Un' ingénieur -en .chef des Poll.tS et 
chaussées est déSigné par ..arrêté :du secrétaire d'Etat 
auX communiCations pou; exercer les ~fonctions de 
«directeur du port }). ' ,1' ,c 

Cet arrêté est, communiqué au secrétaire d'Etat' à 
la marine." " ' 

ART. 13, - Le directeur du port relève directement 
,

, du secrétaire' d'Etat aux communications. 'ft. 
ART. 14. ,~ Le directeur du port : , 

'a) Dirige les services chargés de l'aménagement 


portuaire' et de l'exploitation commerciale du port et 

de s~li annexes; 	 , 

b) Collabore avec le commandant de, la marine en 
ée qui concerne la coordination supérieure des dif­
férents services du port; " 

c) 	Assure ,directement la coordination, nécessaire 
avec tous les services locaux en ce' qui concerne 
l'expJ.oitation commerciale du ,port, 

ART. 15. - Le directeur du port a sous son autorité 
les services de l'exploitation çommerciale ,et des tra: 
vaux., 	 . 

Il a sous ses:' otdres un cher de l',exploitation 

commerciale du port et 'un 'où plusieurs ingénieurs 

des ponts et chaussées chargés des travaliX. 


1. 	- Le service de l'exploitation commerciale a 
pour attributions: . 	 ' 

La fixation de l'emplaceinent 11 quai des navires; 
La manutention des marchandises; 
Le stationnemen.t sur quai et sous hangars; 
L'exploitation des outilll)ges, hangars et terre:pleins, 

du matériel flottant et, voies de desserte par route 
et 	par fer; 

L'instruction de toutes les questions r-elativesaux 
occupations temporaires du d~maine public ainSi 
qu'aux ,concession~ et autorisations d'outillage, 
et, d'une manière générale, toutes le.s questions se 
rapportant à l'exploitation commerciale du"port. 

Le chef de l'exploitati9n commerciale s,c tient en 
liaison permanente avec les armateurs, les transitaires, 
les représentants qualifiés des services intéreSsés " 
l'exploitation du port, des concessionnaires des· v"ies 
rerrées 	et de l'outHlage, ainsi que des services des 
voies, navigables et des transports 'routiers. 

Il établit ou réunit les statistiques et doéuments 
ooncernant ou intéressant le ])ort. , 

Les officiers et maltres de port H,tout le persomiel 
de l'exploitation sont placé,s ,S01lS, ses ordres. . 

2. - Les, services des travaux ont ,pour attribul[ons 

l'extension, l'amélioration et l'entretien des installa­

tions portuaires, l'aménagement des rades et des accès. " 
 ... 
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Tout projet d'extension ou d'amélioration des ou­
v:rageset de l'outillage du port est communiqué' par 
le directeur' du port au oonimandant d'e la marin'l., 
avant l'intervention des procédures prévues par la 
loi no 1303 du. 8 avril 1941 'relative à la procédure 
'd'autodsation des travaux des, ports maritimes. 

ART. 16., -10 - Le directeùr du port a sous son 
:autorité tout le personnel relevant du secrétaire d'Etat 
aux' communications affecté au service maritime dans 
la circonscription 'du pori; 

20 Il exerce une action générale en . ce qui con­
'Cerne les relalions du port a"ec l'intérieur sur' tous 
les services dépeïldant du secrétaive d'Etat aux rom­
:munications: chemins de fer, voies navigables, rou­
'tes, etè:; , : ' 

30 Il correspond direcloement avec la municipalité 
'et avec les services départementaux pour tout ce qui 
concerne le port. 

Il se maintient en contact constant avec la chambre 
-de commerce et se oonoerte avec elle sur les mesures 
:intéressant le port.. '.', 
. Il ,entre en rappOrt direct" toutes les' fol.s qu'il le 
juge utile, avec les usagers' du port et avec tous les' 
'Organismes publics ou privés intéressés par l'exploi­

, tation du port; 
. 40 ILest chargé de la ,conservation du domaine 

'public pOrtuaire; 
50 Àu nom du secrétaire d'Etat au travail, il 

.as<urê le oontrôle du travàil exécuté à l'intérieur, du 
:1;>Ort, ainsi que la mise en œuvre des dispositions 
générales prévues par la charte du travaiL, 

ART. 17. ,- Les officiers de port sont nommés par 
le secrétaire d'Etat aux' communications, en accord 
.avec le s~crétaire d'Etat à la marine. Le secrétaire 
,d'Etat aux communications administre ce personnel, 
qui est noté par les commandants de la marine èt 
par leI> directeurs des ports. . 

CHAPITRE Il 
DES PORTS SECONDAIRES 

ART. 18..._- L'arrêté interministériel prévu à l'arli­
'Cle 1er de la présente loi, qui classe lin port comme 
:port secondaire, fixe le détail de son organisation, 

lITRE Il 
DES PORTS MÉTROPOLITAINS AUTONOMES 

, MT. 19. ,1. Jee, ,commandant de la marine 
-dans les ports autonomes régis par la loi du 12 ·juin 
1920 et les texteS qui J'.ont modifiée, concernant 
,l'autonomie des ports de commerce, 'exerce, sur les 
,organismes publics, les fonctions ,et les pouvoirs défi· 
nis par les articles 4 à 10 inclus de la présente loi, 
réserve faite des pouvoirs et attributions dévolus aU 
conseil d'administration ainsi qu'au directeur du port 
.autonome en sa qualité d'agent d'exécution dudit 

, 'conseil. 
, 2. ~ A l'égard des services énumérés' au huitième 

alinéa de l'article' 15 de ladite loi du 12 juin 192Q, 
SOn action de ooordination supérieure s'exerce par 
l'organe du directeur,. du port en sa qualité d',agent 
,du pouvoir central pour l'exploitation du port. Le 
directeur adresse au commandant de la marine copie 
des pièces essentielles de oorrespondance qu'il échange, 
,à cet effet, avec les secrétaires d'Etat et les directeurs, 
.généraux. 

3. - Le commandant de la marine se tient en 
liaison avec le président du conseil d'administration, 
Il reçoit oopîe. de l'ordre du jour des séances ainsi 
qu'une ampliation du procès-verbal des délibérations 
pour transrriission au secrétaire d'Etat à la marine. 
Il peut désigner un officier ou un fonctionnaire pou; 
assister aux séances du consèil. 

il TITRE IIIil 

il 
 DES PORTS D'OUTRE-MER 


!, ART..20. - Des àrrêtés interministériels, pris', sur ,j" 
i l'initiative du secrétaire d'Etat intéressé avec' l'acoord !I du, secrétaire d'Etat à la"marine, déterminent le clas­!' sement des ports d'outre'mer 'en pOrts ,principaux ou 

'seoondair~s. '. 

ART. 21. - 1. '-'., Dans. les ports d'Algérie, les 
oommandants de la marine, pour ce qui est de l'ap­
'plication de la présente loi, relèvent du gouverneur 
général, 
, 2. - Le gouverneilr général exerce dans ces pprt". 
les pouvoirs du secrétaire d'Etat aux communIcations 
énumérés aux articles 13, 16 (alinéas 1" et 2), . 

3. - Les attributions des commandants de la marine 
, vis-à-vis des services publics représentés dans les port~ 

d!Algérie sont les mêmes que dans les ports métro­
!,l' politains sous réserve que dans le ças de désaccord 

âvec un chef de .service prévu à l'article 9 (alinéa 2) 
!1 le commandant de la marine saisit le gouverneur 
" général pour décision. En ce cas, le commandant de 
!1 la marine rend compte au secrétaire d'Etat à la marine 

dans les conditions prévues à l'article 24 ci-après, 
i , 4. Le gouverneur général détermine les condi­li tions dans lesquelles les oommandants' de la marine 
'i assurent, dans les ports d'Algérie, la coordination:1 des organismes privés. 
:11', 5, -' Sur décision prise en accord par les secretaires 


d'Etat à la marine et à l'intérieur, les commandants 

i de la marine dans les ports seoondaires d'Algérie 


peuvent être placés sous le 
de la' marine en Algérie. ' 

ART. 22. - 1. - Dans 
commandants de la marine, 
plication de la présente loi, 
général (ou du gouverneur). 

contrôle du commandant 

les ports coloniaux, les 
pour ce qui est de l'ap­

relèvent du gouverneur 
, 

2. 'Les règles de subordination des différents 
seNices publics, représentés dans les ports, coloniaux, 
par rapport auX' autorités locales, sont déterminées 
par des arrêtés interministériels pris d'accord, entre 
le secrétaire d'Etat aux' oolonies et les secrétaires 
d'Etat intéressés, 

3. - Les attributions des commandants de la màrine 
\èis-à-vis des services publics représentés dans les ports 
ooJoniaux sont les mêmes que dans les ports métr,o­
poli tain s, sous réserve .•\Iue l'intervention du ,préfet 
prévue à l'article 9 a'pparlient au gouverneur général 
(ou au gouverneu~). 

4. - Le gouverneur général (ou gouveMleur) déter­
mine les conditions dans lesquelles les commandants 
de (a mnine assurènt dans les ports coloniaux la 
coordination des organismes privés: ' 

5. - Sur décision prise en accord par les secrétaires 
d'Etat à la marine et ,aux colonies, les commandants 
de la mal'Îne dans les ports secondaires des colonies 
peuvent être placés sous le contrÔle du commandant 
de la marine dans la coIonie {ou le groupe de 
colonies) . 
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Ain:. 23. -'- En ce qui concerne les autres ports 
d'outre-mer les conditions d'application de la présente 
loi font l'objet d'accOrds entre le secrétaire - d'Etat 
aux affaires étrangères et le secrétaire d'Etat à la 
marine. 

ART. 24. - La .oorrespondance au départ des com­
mandants de la marine outre-met avec le secrétariat 
d'Etat à la marÎl)i'!, pour ce ·qui esf de l'application 
de la présente loi, passe par la voie des hautes auto­
rités indiquées aux .artides 21 et 22 d-dessus. 

Cès autorités transmettent la correspondance ainsi 
reçue, avec leur avis, au secrétaire d'Etat à la marine 
et à tous les secrétaires d'Etat intéressés. 
. Le secrétaire d'Etat à la marine adresse directement 
sa correspondance aux oommandantsde la· marine. Il 
communique aux secrétaires d'Etat intéressés un 
double de la correspondance ooncernant l'organisation 
et l'activité des ports. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 


ART. 25. - En période d'hostilités ou de crise 
grave, les ports de commerce de la métropole et les 
ports d'outre-mer peuvent être placés sous l'autorité 
du commandani en chef des "l'orces maritimes, par 
décret contresigné par le secrétaire d'Etat "à la marine 
et par les secr'Haires d'Etat intéressés. 

ART. 26. - Dans ce cas, le commandant de la 
marine, au cours des conférences prévues à l'article 1Q 
de la présenté loi, fait connaître aux chefs de service 
et aux r~présentants des organismes convoqués ses 
décisions. Il en rend compt~ au oommandant en chef 
des rorces maritimes. 

ART. 27. - Une " commission de port » est éven­
tuellement constituée SUr décision du commandant ~n 
chef des furces maritimes pour assurer la parfaite 
continuité d'exécution de toutes les opérations rela­
tives aux transports. 

La commission de port est présidée par le comman­
dant de la marine. 

Elle comprend; 
Le directeur du port; 
Un officier de marine; 
Un officier de l'armée de terre chargé de régler 

toute question de transit du personnel et du matériel 
de l'armée de terre et de l'armée de l'air. 

ART. 28. ~ Le commandant de la marine a ·droit 
de réqu!silion BUr les personnes· et les biens dans les 
conditions prévues par les lois en vigueur. 

.A~T, 29. - Le oommandant en chef des forces 
maritimes peut exercer son autorité sur les comman­
dants de la marine dans les ports par l'intermédiair~ 
du haut commandement maritime. 

ART. 30. - Sont abrqgées toutes dispositions anté­
rieures contraires à la "prégente loi. 

ART. 31. Le présent décret sera inséré au Journal 
olliciel de l'Etat français et e.xécuté comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Vichy, le 7 avril 1942. 
PHILIPPE PETAlN. 

,Par le J\1aréchal de France, Chef de l'Etat Français ~ 
. L'amiraI de la Ilotte, 


vice;présideni du conseil, 

ministre secrétaire d'Etai à la marine 


et à la guerre, par intérim, 

! Amiral· DARLAN. 

Le garde des scelmX, 
minis/re secrétaire d'Etai à la iustice. 

Joseph BARTHtLEMY. 
Le f/littistré secrétaire d'Etai ImX allaIres 


"tltrangères, 

Amiral ·DARLAN. . 

Le minislre secrétaire cf!Etai à l'inférieur" 
Pierre PUCHEU. 

Le ministre secrétaire d'EtàJ. 

à l'économie naiionale et au.x finances, 


.. Yves BOUTHILLIER. 
. ·-':c . 

.Le secrétaire d'Etai à la famille et à la sglllê. 
Serge HUARD.. 

Le secrétaire d'Etai au. ravitaillement, 
Paul CHARBIN. 

Le secrétaiN! d' Etai a~ travail" 
secrétaire d'Etai à ta production ., 

ltul./Ulfrielle, parlhtérim, 
René BELIN. 

Le secrétaire d'Etai lm travail, 
René BELIN. 

Le secrétaire d'Etai aux comml.lnicatiollS. 
Jean BERTHELOT. 

Le secrétaired! Etai ImX colonies, 
Amiral PLATON. 

Personnel 

Allocation 
;1" 

N° 636 Cab. Par arrêté du commissaire de, 
France au Togo en date du ; 

5 novembre 1942; - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo; le décret du 25 juin 1942 relatif à. 
l'attribution d'une .allocation complémentaire auX fonc­
Honnaires et agents des services coloniaux rayés des; 
contrôles par suite de leur admission à la retraite et 
en instance de rapatriement. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHu DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 

solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés , 
1 et agents des services· coloniaux; "" 

Sur le rapport du seCrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 
AR.TICLE PREMIER". ,- Pendant la durée des hostilités: 

et jusqu'à une date qui sera ultérieurement fixée, lea " 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 8 du décret 
du 2 mins 1910 sont provisoirement suspendues et 
remplacées par les suivantes; 

" Les fonctionnaires, employés et agents en service ·.i 

dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies et qui demandent .à jouir d~ leur penskm en. ' 
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France ou dans leur oolonte d'origine seront rayés des 
·contrôles à dater de leur admission à la retraite ou, 
si leur· admissi·on à la retraite est antérieure à la pro­
.m"lgafion du présent· décret, à dater de cette promul­
gatio·n. 

"Dans cette position et jusqu'au j'Our exclu de 
leur embarquement qui doit 'avoir lieu par première 
-occasion ils percevmnt: . 

« 10 - L'avance sur' pension ou la pensi.on à la­
qrue1\e ils Qnt droit, y oompris les compléments et ac-
1:essoires réglementaires, notamment ceux prévus pour 
<barges de famille; 

« 20 - Une indemnité complémentaire dont le bl'ux 
sera fixé par arrêté du gouverneur général ou du gou­
verneur de· la colonie et approuvé par le. secrétaire 
<l'Etat aux colQnies. 

" Une indemnité compléméntaire est accordée dans 
les mêmes conditions et jusqu'au jQur exclu de leur 
embarquement aux veuves et orphelins, pensionnés de 
fonctionnaires décédés à la oolonie ». 

AIlT. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
'Chargé de l'exéoution du présent ·.décret, . qui sera pu­
blié au JOUJ'nal officiel de l'Etat français. ­

Fait à Vichy, le 25 juin 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Filr le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etai I1JJX colonies, 
Jules BIlÉvIÉ.. 

No 637 Cab. - Par, arrêté du commissaire de 
l'rance au Tog·Q en. date du : . . 

5 novembre 1942. - Est promulgué dans le terri­
iojre du Tofl'O, le décret da 21 juillet 1942 r.elatif aù 
relèvement des indemnités acoordées pour la perte 
<les objets recommandés. 

Nous, MARÉ<::!iAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANÇAIS, 

Vu l'article 4 de la loi du 25 janvier 1813; 
Vu l'article 162 de la loi de finances du 13 juillet 1925; 
Vu l'article 88 ciu décret du 8 juillet 1937 portant rçalisa­

"tion d'un ensemble de mesUres tendant à assurer le redresse­
-ment financier; 

Sur le rapport du chef. du 
'taire d'Etat à Pintérieur, du 
finances, du secrétaire d'Etat 
-d'E~t aux communications; 

DECRETONS: 

Gouvernement, ministre secré­
ministre secrétaire d'Etat aUx 
aux: cblonies et du secrétaire 

AIlTICLE PIlEMIER - Dans le reglme intérieur .ainsi 
. -que dans les relations franoo-ooloniales et intercolo­

niales, la perte des objets recommandés,' sauf le cas 
'i:le force majeure; donne d"oit, soit au profit de l'expé­
ditwr, soit, à défaut ou sur demande de celui-ci, au 
profit du destinataire, 'à une indemnité fixée comme 
il suit: 

150 francs pour les lett.res,paqruets clos, cartes pas­
'tales or~inairés et envois de valeurs à recouvrer; . 

75 francs. pour les objets affranchis à prix réduit. 

AIlT. 2. - Le. chef du gouvernement, ministre secré­
. etaire d'Etat à l'intérieur, le ministre secrétaire d'Etat 
·.aux finances, le secrétaire d'Etat aux oolonies et le 

:i 
l' 

,: 
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secrétaire d'Etat aux communications sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Joarnai officiel. 

Fait à Vichy, le 21 juillet 1942, 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le/Maréchal de france, Chef de l'Etat Français: 

Le chef du: gouvernement, 
millistre secrétaire d'Ef.at d l'intérieur, 

Pierre LAVAL. 
Le ministre secrétaire d' Etat (lJ1.~ finollces, 

Pierre CATHAlA. 

Le secrétdire d'Etat INJ.X 

Jules BIltVIÉ. 
colonies, 

Le secrétdire d'Etat 
Robert 

au.x commltJliclI!i01!S, 
GIBIlAT. 

Indemni.atioh de. agent. 
d. leurs fonctions 

relevés 
., 

No 638 Cab. Par arrêté du commissaire de France 
au . Togo en date du: 

5 novembre 1942. ~ -Est pr'Ûffiulgué dans le terri~ 
tOire du Togo, le décret du 24 juillet 1942 concernant 
l'indemnisation des fonctionnaires et agents en service 
outre-mer relevés, de leurs fonctions ou reputés dé­
missionnaires de leur emploi par application des loill 
sur l'accès aux emplois publics. 

-, 

Nous, MARéCHAL DI! FRANCI!, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, " 

Vu la loi du ~ 27 septembre 1940 concernant' les fonction~ .. 
naires et agents civils des colonies, ceux des communes, éta· 
blissements publics et services concédés aux, coloni~,l .ainsi 

: ," que, les officiers publics et ministériels des mêmes territoires 
relevés de leurs fondions; _ ­

Vu le décret du 26 octobre 1940 pris en application de 
la loi du ?:1 septembre 1940 susvisée, modifié par le décret 
du 1: mai 1941; 

Vu la loi du 3 avril 
dans les administrations 

Vu la loi du 14 mars 
dans les administrations 
du secrétariat d'Etat .aUx 

1941 relative à l'ac:cè~ aux emplois 
publiques; 

1942 relative à- l'accès aux emplois _ 
publiques des territoires relevant 
colonies; . 

l! 

li 
1 

,! 

,1 

Sur la proposi~ion du secrétaire. d'Etat. aux colonies; 

DECRETONS: 

AgTICLE PIlEMIER. ...:.' Les fonctionnaires, employés 
et agents en service dans les territoires dépendant du 
secrétariat d'Etat aux oolonies, relevés de leurs fonc­
tions ou réputés démissiQnnaires de leur emploi en 
application des lois des 27 septembre 1940, 3 avril 
1941 et 14 mars 1942, sans réunir les conditions re· 
quises pour pouvoir bénéficier d'une pension, pourront, 
s'ils se trouvent présents outre-mer .au jour de la déci­
sion dont ils sont l'.objet, faire valoir les droits définis 
ci-après: . ­

la Le paiement de .l'indemnité mensuelle prévue 
par les lois des < 3 avril 1941 (article 10) et 14 mars 
1942 (article 9) et par le clécret du 26 Qctobre 1940 
est différé jusqu'au retottr des intéressés en France ou 
dans leur colonie d'origine; 

20 :.... Jusqu'au jOùr exclu de leur embarquement 
qui doit avoir lieu par première occasion et à dater.: 

http:pensi.on
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De l'expiration de la période de trois mois suivant 
notification de la décision les, ,ooncernant pour les 
fonctionnaires atteints par la loi du 27 septembre 1940; 

ou 
Du lendemain du jour de la notification de la déci­

sion 'Ou de la cessation effective des fonctions, pelUr 
les fonctionnaires frappés par les dispositions des lois 
des 3 avril 1941 et 14 mars 1942; 

Ils percevront une indemnité mensuelle égale à la 
solde de présence qu'ils percevaient au moment de la 
décision intervenue, augmentée du supplément de trai­
tement et le cas échéant, des indemnités ou allocations 
pour ,charges de famille. 

A cette solde de présence s'ajoutera une indemnité 
complémentaire dont.le taux sera fixé par arrêté du' 
gouverneur général ou du gouverneur de la col<mie oit 
ils résident, ledit taux émnt s.oumis à l'approbaüon 
préalable du secrétaire d'Etat aUX col'Ûnies. 

ART. 2. - Pendant la traversée de retour' en France 
ou dans la colonie d'origine, les fônctionnaires et 

'agents susvisés ne pourront prétendre qu'à la sol~e 

de présence augmentée du supplément de traitement 
et le cas échéant, des charges de famille, à l'exclusion 
de toute autre indemnité üu allocatiün complémentaire. 

ART. 3. - Ne pourmnt bénéficier des dispositions 
prévues. aux articles 1 et 2, ci-dessus que les fonc­
tionnaires et agents ayant droit au rapatriement, . en 
france ou dans leur oolortie d'origine et qui le deman­

- deront dans le délai de 2 mois à dallir du jour de 
la décisiün dont ils sont l'objet, ou si cette décision 
est antérieure li la promulgation du présent décret, 
à dater de cette promulgation. 

ART. 4. Le point de départ de l'indemnité men­
suelle prévue par les lois des 3 avril 1941 et 14 mars 

. 1942 et par le décret du 26 octobre 1940 reste fixé 
au lendemain du jour de la llütifieation de la décision 
ou de la cessation effective des l'onctions en ce qui 
ooncerne les fonctionnaires et agents atteints par les 
dispositiolfs des lois des 3 avril 1941 et 14 mars 1942, 
et au lendemain du jour de l'expiration du' délai de 

. 3 mois suivant la notificatiün de la décision en ce qui 
ooncerne les fünelkmnaires et agents relevés de leurs 
~onctions, pour : ' 

10 - Les fonctionnaires et agents qui, en service 
outr~mer n'onf pas droit au rapatriement ·ou qui, ayant 
droit au rapatriement l'auraient demandé après le 
délai de deux mois p~éV'U à. l'article 3 du présent 
décret; , 

20 - Ceux qui refuseraient en fait leur rapatrie.: 
ment; 

3<> - Ceux qui par leur fait ne s'embarqueraient 
pas par la première occasion qui suit la date de ces­
sation de leurs fondions; 

40 - Ceux qui ont trouvé sur place 00 dans une 
ooIonie >OU IUn territoire voisins, une situation rémuné­
rée dans une entreprise privée. 

ART. 5. -- Les dispositions du présent décret sont 
applicables' aux fonctionnaires et agents réputés démis­
sionnaires de leur emploi ou relevés de leurs fonctions 
antérieurement à la promulgation du, présent décret. 
Toutefois, ces derniers ne peuvent bénéficier des avan­
tages énumérés aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus que 

, 

!:, 
;j 

i 

SOUs réserve de ,reversement des sommes qu'ils au­
rai,ent déjà perçues, à titre d'indemnisafion, depuis la 
mesure dont ils ont été l'objet: . 

ART. 6. - Le secrétaire d'Etat a~lX colonies est 
chargé de l'exéoution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel. ' 

Fait à 	 Vichy, le 24 juillet 1942. 

PHILIPPE PÈTAIN. 

Par le Maréchal de franee, Chef de l'Etat Français ~ 
Le secrétaire d'Etat àux colonies, 

]ùles 	 BRtvlÉ. 

Centre de hautes éludes cOlo,nÎales 

ARRETE MINISTERIEL dll 12 août 1942, 
Le secrétaire d'Etai ~ux colonies; 

.' } 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé, à l'école nationàle­

de la France d'outre-mer, un centre des hautes étuàelt 
coloniales. . . 

Ce centre a pour but: 

10 - De' former le personnel colonial destiné il. 


occuper les hauts emplois de l'administration coloniale 

tant dans la métropole qu'ootr~mer. Il oomplète et 

adapte, à cet effet, les oonnaissances et l'expérience 

des fonctionnaires qUi sont admis à suivre ses cours; 


20 - En groupant dans le même travail de recher­

ches les fulurs chefs des grands services publics de­

l'empire; il oontribue à ooord'Ûnner les activités e~ à 

établir l'un.ité de vues dans l'étude des grands pro­

blèmes ooloniaux dégagés par 1. politique impériale, 


ART. 2. - Le centre a à sa tête un'romité de aire<:­

tian <:Qmposé oomme il suit: 


Un président nommé pour cinq ans par le secrétaire, 

d'Etat aux oolonies. 


Dix membres dont: 

Le secrétaire général du secrétariat d'Etat au« colo~ 


nies, vice-président; 

Le directeur de .l'écàle nationale, de la France d'ou­


tre-mer; 

L'inspecteur oonsei! de l'enseignement au 'secrétariat. 


d'Etat aux oolünies; 

Et sept directeurs d'éludés nommés pour twis ans 


par le secrétaire d'Etat au« oolonies sur présentation 

du président. . 


Ces différents' mandats sont renouvelables. 

ART. 3. - Ce centre reçoit des auditeurs choiSIS: 

parmi' les' fonctionnaires relevant du secrétariat d'Etat 

aux oolonies' et ayant une solde au moins égale li, 

celle d'administrateur de 2< classe des colonies. Celt 

auditeurs son! désignés par le seçrétaire d'Etat aux 


'colonies, après avis du oànseil des directeurs du dé­
partement, sur la présentation des directeurs de l'ad­
ministration . centrale, des gouverneurs généraux et des 
gouverneurs des cplünies. " 
, Le centre' peut en outre recevoir, li' la demande des' 


secrétariats d'Etat compétents, des l'onctionnaires de 

même rang appartenant à !'Afrique du Nord. 


A l'issue de leurs études et de leurs travaux, les 

auditeurs qui en sont jugés dignes reçoivent le diplôme 

de hautes étudés ooloniales. 
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ART. '4. - Le secrétaire d'Etat aux colonies déter­
minera les mbdafités de fonctionnement du centre des 
hautes études coloniales, son organisati'On adminis­
trativ'!, le cycle des études et les conditions dans les­
quelles sera donné son enseignement. 

Fait à Vichy, le 12 août 1942. 
Jules BRÉVIÉ. 

Adml..i.lr~lio.. Q.nlral~ 

" 

4u ••cri'.riat, d'Etal aux colonie. 


LOI tiJl 4 septembre 1942. 

Nous,'MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les f'Onctions de directeur au 
secrétariat d'Etat aux colonies seront assurées par des ' 
gouverneurs généraux, g'Ouverneurs des colonies ou 
résidents supérieurs, 'Ou par dés inspecteurs généraux 
des .colonies, ' 

Lès fonctions de directeur adjoint et de sous-dire.,. 
teur seront assurées par des gouverneurs des colonies, 
de 3e classe 'Ou des résidents supérieurs de 3e classe, 
00 des adlninistrateurs en chef des colonies, 'Ou par 
des administrateurs de 1re classe des services civils de 
l'Indochine, 'Ou par des' inspecteurs de 1re classe des 
col'Onies. 

Les fonctions de chef de bureau' ser.ont assurées par 
des administrateurs en chef des colonies >ou par des, 
lldministrateurs de 1re classe des services civils de 
l'Indochine. . 

'Les fonctions de sous-chef de 'bureau seront assurées' 
par des administrateurs de 1te ou. de 20 classe des 
colonies 'Ou par des adininistrateurs des services civils 
de 1'Ind'Ocliine de grade correspofldant. 

Les fondions de rédacteur, principal et de rédacteur 
seront assurées par des administrateurs de 3e classe 
ou· par des administrateur5'lldjoints des colonies 'Ou des' 
services civils de l' Inoochine. . 

... ART. 2. -,- Les fonction~aires chargés des fonctions 
de' directeur au Secrétariat d'Etat aux colonies sont 
maintènus à ieur poste en conservant, à titre personnel, . 
le bénéfice de leur statut actuel. . . 

ART:.3. - Le cadre du personnel. supérieur de 
l'administrati'On centrale au secrétariat d'Etat aux colo­
nies est supprimé. . . 

Les fonctionnaires qui appartenaient à ce cadre se­
ront versés dans le cadre des, gouverneurs des colonies 
et résidenta supérieur& ou dans les cadres deS admi­
nistrateurs des colonies ou des administrateurs des 
services civils de l'Indochine, conFormément aux règles 
posées par un règlement d'administration publique. qui 
déterminera également les conditi'Ons' dans lesquelles 
les foncti'Onnaires· visés à l'article 1et seront appelés 

'à assurer le' fondi'Onnement des s.ervices généraux de' 
l'administrati'On centrale du, secrétariat d'Etat aux 
colonies.. . 

Les foncti'Onnaires appartenant au cadre supprimé 
quise trouvent actuellement en service à l'adminisc 

tration centrale pourront, sur leur demande, conserver 
une affectation dans .Ies servieès métropolitains du 
département, mais ils ne pourront recevoir d'avance­
ment de grade que s'ils remplissent les conditions de 
séj'Our colonial· prévues par leur nouveau statut, sous 
réserve des dispositions transitoires préli'Uès par le 
règlement d'administrati'On publique susvisé. . 

ii 

" 

Ceux reconnus définitivement inaptes au service co­
l'Onial pouJ11ont solliciter leur ~eclasseinent dans les 
services extérieurs oont les emplois ne sont pas tenus 
réglementairement par des foncti'Onnaires des services 
généraux de l'administration centrale. 

ART. 4. - La limite d'âge dès fonctionnaires pro­
vena,nt du cadre supprimé de l'administration centrale, 
telle qu'elle résulte de leur statut antérieur sera abais­
sée, chaque année, d'une année'.à compter du 10r jan­
vier 1943, jusqu'à ce que. cette limite d'âge soit la 
même que selle prévue pour les cadres col·oniaux où . 
les intè'ressés seront intégrés. 

ART. 5. - T'Outes dispositions antérieures contraires 
à celles du présent décret sont abrogées. 

ART. 6. Le présent décret sera publié au 'ournal 
officie! et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 4 septembre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français : 
Le secrétaire d'Etat oux colonies, 

Jl1les BRÉVIÉ. 

Le ministre secrétâi,e d'Etat· tNlX I!natlces, 
'Pierre CATHALA. 

ACTES DU HAUT:COMMISSARIAT 

Rationnement 

. ARRETE No 2174 5. E. tiJl 7 août 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
. HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE 

CoMMANDEUR DE LA LÉGION D~HONNEUR,' 

Vu le décret du 18 ocotbre 1904, réorga~isant le Oouver­
nement général de l'Afrique occidentale française e.t les actes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du, 25 juin 1940, portant création d1.\ Haut­
Commissariat de J'Afrique française; 

. Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de promul, 
gation et de pUblication des textes réglementaires en Afrique 
occidentale française;­

Vu le décret du 2 mai 1939, modifié par décret du 12 jan. 
vier 1942, fixant IC$ conditions' d'application aux coloqies de 
la loi du 11 juillet 1938 sur l'orgànisation de la nalion en 
temps de guerrej 
• Vu l'arrêté général du 15 seplembre 1939, 'portant délégation 
de pouvoir.s aux chefs de colonie; 

Vu la loi du 14 mars 1942, promulguée en Afrique 0<'(:1­
dentale française par arrêté général du 11 mai 1942, codifiant 
dans les territoires relevânt dit secrétariaLd1Etat aux colonies : 
10 la réglementation de l'importation, de l'exportation, de la, 
détention, de'l"uUlisation, de la mise en. vente oe tous prodilits, 
matières} objets nécessaires aux besoins' de ces territoires; 
20 la réglementation des prix; 

La CQmmission permanente du conseil dt gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
TITRE PREMIER 

. Déclaration des stocks 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue obligatoire en 
Afrique occidentale française la déclarati.on mensuelle 
des st'Ocks des marchandises ériumérées au tableau A 
de l'annexe 1. 

Cette déclara(ion à laquelle sont astreints t'OUS 
déterteurs de plus de 20 kil'Os, 20 litres 'Ou 20 paquets 
de chacun des produits repris par le tableau' A doit 

http:d�clarati.on
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être établ.ie en deux exemplaires. Elle est envoyée 
le premier de ·chaqùe mois, et suivant le cas soit 
au êhef de subdivision, soit au comm"ndant de cèrcle, 
soit à l'àdministrateur-maire. Ceux·ci. conservent un 
exemplaire et transmettent l'autre au Gouvernement 
local. 

Ces transmissi.ons sont faites, au ·plus tard, dans les 
cinq premiers jours du mois. Le Gouvernement locat 
fait parvenir au plus tard le 20 de chaque mois, au 
besoin par voie télégraphique, le résultat global des 
déclarations par espèces. . 

ART. 2. - Les déclarations mensuelles .(taÎlleau A 
de l'annexe. 1) doivent oomporter obligatoirement; 

10 - La liste des marchandises détenueseffectiv·e­
ment par le déclarant avec l'indication exacté du lieu 
de dépôt (il n'est pas nécessaire de reproduire toute 
la nomenclature du tableaù A mais uniquement les 
produits ou objets réellement en ·stoclŒ). 

Il doit être fait autant ·de déclarations qu'il y a 
de dépÔts· distincts; 

20 - Le total des sor.ties (exprimé suivant le cas 
en kilogrammes, litres ou paquets); effectuées au 
cours du mois considéré par ventes, réquisitions, trans­
ferts autorisés, etc... ~n face de chaque . article. 
e Les sorties doivent être intégràlemenfjustifiées par 

la présentaHon des' tickets' .ou bons d'achat prévus 
aux. articles suivants du présent arrêté, des ordres 
de réquisitions, des autorisations de vente ou de trans· i 
fert, etc... . .: 

Ces justificati.ons son't à annexer aux déclarations 
mensuelles; les fonctionnaires désignés à l'article 1er 
ci·dessus, devront les conserver pendant six mois, 
pour les mettre, ·le cas échéant, à la disposition des 
wigades de contrôle des stQcks ou des, agents de 
contrÔle, qui en fer.ont la demande; . 
3o~ Les. augmentatiQns de stocks, avec indication 

de leur cause (importation directe, achats, transferts 
autorisés, fabrication, etc...) en face de chaque arti· 
de. Pour les achats locaux l'adresse du fQurnisseur 
doit être' indiquée. 

Les déclarations doivent être .signées, dans chaque
centre; par le détenteur responsable et quand il s'agit 
de sociétés, par le directeur .ou 1'agent 'général dans 
le lieu de sa résidence et par l'agent chef de compf.ôir 
dans les autres localités. 

A~T. 3. S'appliquent de plus aux approvlslOn· 
nements des commerçants les dispositions particulières 
ci-après: 

à) Par· stocks, il faut entendre les marchandises 
détenues par les commerçants en dépôt ou entrepôt 
de douanes, dans les ports ou dans les gares ou' en 
cours de transport à l'intérieur de la fédération. 

Toutefois, les marchandises dans les ports, n'ayant 
pas encore' été déclarées en douane, ne sont pas à 
comprendre dans les stocks. Elles doivent par contre 
y figurer dès qu'elles .ont été déclarées même si elles 
n'ont pas encore quitté les quais. Il en est de même 
si elles sont placées en entrepôt fictif ou réel; 

il} Les transitaires et commissionnaires sont tenus 
de déclarer les marchandises qu'ils dêtiennènt au nom 
et pour le compte de leurs destinàtaires. L~ livraison 
de ces marchandises doit être précédée de la remise 
au service de contrôle des stocks d'une déclaration 
de transfert; 

c) Les détenteurs··de stQcks tiennent sur ·un registre 
~pécial, par chaque lieu de dépÔt et pour chaque 
marchandise rati<mné~ .ou contingentée un compte indi· 
~uant ;, , 

SE....! .. 
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10 - Les stocks au jour de l'ouverture du compte.; 
20 - Les entrées inscrites sur la page gauche du 

registre de compte; 
30 Les sorties inscrites sur la page de droite 

du registre de compte. 
Pour les entrées, le 'registre indiquera leur origine 

(importation, achats sur plaée avec adresse du ven­
deur; transfert avec indication du lieu de provenance, 
etc...). 

Pour les sorties, eo gros ou demi-gros, le registre 
indiquera la date, le nom et l'adresse du destinataire, 
le moyen de transport utilisé. 

Pour les ventes au détail, les diminutions doivent 
être justifiées, sur simple dèmande, pac la présentali.on 
de tickets ou bons d'achat. 

P.our permettre un contrôle des stocks aucun dépJa­
cement de marchandises ne sera commencé avant 
inscription de l'opération au registre de magasin tant 
à l'arrivée qu'au départ . 

Les comptes de magasin sont tenus en unités ,du 
~ystème métrique suivant les indications r~prises' à la 
colonne 2 de la déclaration des stocks. (tableau. 0) 
de l'annexe 1. 

TITRE Il 

Règles générales applicables aax· cessions en gros 
'.- et demi-gros et transferts de stocks 

ART. 4. .En principe les mouvemerits de. stocks 
des marchandises reprises à l'annexe 1 (achilt, vente, 

'remise à 'titre gratuit, transferts de st.ocks, 'etc. ..) ne 
seront autorisés qu'à l'intérieur d'un même secteur de 
répartition. Chaqué colQnieou territoire constitue un 
secteur de répartition. Le gouverneur de chaque 00"0- ' " 
nie est cher de secteur de répartition, il peut déléguer 
ses fonctions il Un fonctionnaire de son choix. 

Toutefois en ce 'qui concerne 1a Mauritanie tout 
Oll partie dès stocks pourr<Jut 'être Constitués dans 
les escales du Sénégal et du Soudan, centres 'habituels 
de ravitaillement de cette colonie, Ces stocks séront 
suivis pour le compte de la Mauritanie par les chefs 
de secteur de répartition d':l Sénégal et du.....Soudan. 

ART. 5. .Leschefs de secteur de répartition dis­
'posent des stocks dans leur secteur. Ils sont respon­
sables de leur gestion. 

Ils peuvent bl.oquer tout ou partie des stocks,
interdire ou prescrire toutes opérations les concernant, 
ventes, transferts, etc... Ils peuvent recourir à la 
réquisition pour réaliser ces opérations. Toutefois, 
les vëntes en gros ou (jemi-gros restent autorisées 
entre commerçants patentés, se livrant habituellemént 
à la vente des marchandises considérées sous' les 
réserves suivantes: ' . 

10 Ces, ventes n'entraîneront en aucun cas la 
mise à la disposition dire.cte du consommateur 
<j'une quantité quelconque de marchandises reprises 
à l'annexe 1; , 

20.- Le. chef de secteur de répartition sera avisé 
sans délai de la vente conclue; 

30 ~ Son autorisa!j:on expresse sera nécessaire, si 
la vente entraîne transfert de stocks d'uri lieu à un 
autre du. secteur. Elle peut être demandée e,t .obtenue 
par la voie télégraphique. 

ART. 6. - Le gouverneur général, haut-oommissaire 
de l'Afrique française, p~ut soit d'office, soit à l.a 
demande d'un chef de secteur de répartition, auto­
riser .ou Qrdonner··tous mouvements: ventes, transferts, 
etc.. _ d'un secteur à un autre ou prescrire dans un 
secteur déterminé, le blocage de tout ou, partie du 
stock.' 
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TITREIH 
Pro{tuiis ratioMlÎs et contingentés 

" ART., 7. ~ Les marchandises suivantes font l'objet, .... 
dans les- territoires du Haut-Commissariat, des mesu-' 
res de rationnement prévues ci-après": 

'- farine de froment; 
- Pain; , ' . 
. - Riz, maïs, mil, semoules d'orge, de blé, de maïs, 

farine de maïs, biscuits; 
- Sucres; 
- Vins;, 
~ Laits conservés et farines lactées; 
- Savon; 
- Bougies. 
L'huile. alimentaire est par ailleurs soumise à une, 

réglementation spéciale. 

A. - RATIONNEMENT DANS LES COMMUNES, 

COMMUNES-MIXTES OU CENTRES IMPORTANTS 


, ART. 8, - Dans les' communes, communes·mixtes 
ou autres centres, désignés par arrêté des gouverneurs, 
les marchandises énumérées à l'article 7.seront remises 
aux consommateurs contre des tickets détachés dé 
cartes de consommation ou contre' des bons d'achat 
collectifs. 

Toutefois dans les' mêmes communes, communes­
niixtesou centres les gouverneurs ou chefs de terri­
toire peuvent, compte tenu des habitudes locales, 
décider par arrêté l'application à une partie ,de la' 
population, du régime du bon d'achat prévu à l'ar­
ticle 28. 

ergtes de coltSommation 
'AR. 9. La carte dé cOnsommation peut être 

familiale ou personnelle. . 
. La' carte familiale est réservée, sauf dérogation 
consentie par les autorités locales à titre tout à fait 
exceptionnel, aux populations autochtones et aux pero 
!1()nnes qui vivent habituellement de la même manière. 

Le reste de la population reçoit des cartes indivi­
duelles. 

ART. 10: La éarte familiale est valable pour le 
chef d'e famille, son ou . ses épouses, ses enfants.. 

t;:lIe est délivrée au chef de famille sur présentation 
des justifications régulières quant à la constitution 
de sa' famllle et au paiement des impôts. 

Les ,feuilles, d'impôts sont annotées lors de ladéli ­

vrance d.es cartes. 


La carte de consommation familiale doit indiquer 

le nom du chef de famille, le nombre des épouses et 


. le nombre des ·enfants. 

Elle porte un numéro d'ordre. 

AAT. 11. - La carte individuelle indique le nom 

du titutaire, sa résidence, son âge, son sexe et la 
nature de son travail. Elle porte un numéro d'ordre et 
comporte délivrance d'une feuîlle de ooupons; 

ART. 12, Les naissances, ,les mariages, les décès 
et d'une manière générale tous les changements snr· 

" 	venant .dans la compositionde'1a famille des titulaires 
de cartes familiales doivent être notifiés immédiate­
ment aux autorités chargées' de la délivrance des 
cartes. 
-. La carte individuelle doit être remise immédiatement 

aux autorités locales en cas de décès du titlliaire. 
" '

,Dispositions spéciales aux voyageurs 

ART, 13. - T<oute personne' arrivant d'un territoire 
ne dépendant pas du Haut-Commissariat de .l'Afrique 

française soit par mer, . soi!, par voie aérienne ou. 
transsaharienne reçoit ·au bureau 'des douanes. d'arrivée 
pour les produits ci-dessous' énumérés un certàin nom­

'bre de tickets correspondant à ses besoins ponr un 
mois sur 'la base des ranons admises et dans les 
conditions . dé ,délivrance déterminées par le présent 
arrêté: 

10"': Pahi; 

20 "'- Vin; 

;30 - Sucre; 

40 - Lait de conserve; 

50 - Savon; 

60 - H uîle alimentaire. 

Les tickets sont délivrés sur présentation du passe­


port, du sauf-conduit, de l'ordre de transport ou du 
livret de solde; ces pièces sont annotées en consé­
quence. 

Dès SOI1 arrivée au .Jieu de sa résidence définitive, 
le voyageur doit demander une carte de .consommation 
régulière. . . 

Au cas où le voyage entrepris durerait plus d'un 
mois des tickets supplémentaires seraient accordés par 
les autorités locales des lieux de passage sur justifica­
tions et pour une nouvelle période d'un mois. 

A l'arrivée à destination... l'intéressé r~çoit le nombre 
de tickets corresj)Ondant strictement aux rations aux­
quelles il a droit jusqu'au plu';; proche renouvellement 
général des feuilles de tickets. 

ART.' 14. - Les personnes qui quittent le territoire 
du Haut-Commissariat doivent· au préalable remettre 
les cartes au service qui sera désigné, ,dans ch,!que 
port d'embarquement, par les gouverneurs ou chefs 
de territoire. 

Avec chaque carte doivent être remis, sous peine 
des pénalités prévues à l'article 43 tous les tickets 
oorrespondant à la période restant à courir. 

Les compagniés de navigation maritimes ou aérien­
neset de transports transsahariens ne doivent délivrer 
de billets de passage, individ!lel ou collectif, que sur 
présentation d'un certificat délivré par le service com­

. pétent et attestant que les intéressés sont en règle. 
Pour permettre un contrôle -efficace, les compagnies 

de transports désignées ci-dessus: doivent, après chaque 
départ, adresser au service du contrôle la liste d~ 
.passagers embarqués. , . , 

Toutefois ,les personnés quittant 'la colonie pour une 
période inférieure à' un mois pourront déposer leur 
".:rte et tickets' au service chargé dti contrôle des' 
voyageurs. 

La même carte leur sera remise au retour après 
prélèvement des tickets correspondant à la durée de 
leur absence. 

ART. 15. - n ne sera pas délivré de cartes dè 
consommation' : 

Aux militaires et assimilés· des armées' de terre, de' 
mer et de l'air; aux 'marins et personnel de la marine 
marchande lorsqu'ils reçoivent leur nourriture des 
ordinaires, d'une administration militaire ou .'du bateat! 
sur lequel, ils travaillent; 

. Pourront 'obtenir une carte les militaires et marins 
présentant une attestation de leur chef de corps 'ou 
de leur commandant de bord certifi~nt qu'ils ne sont 
pas, nourris. 

ART. 16. - Les cartes de consommation ne peuvent 
être ni prêtées, ni, cédées à titre gratuit ou onéreux.. 
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Tickets 

ARl:. 17: - Sur présentation des cartes individuelle. 
,ou familiales, il est fait remise de ieuilles de tickets ' 

pour les différents' produits .epris à l'article 7. Ces 
feuilles sont 'établies conformément au,x modèles 'joints, 
leur couleur diffère suivant 
destinées à être annèxées à 
ou familiales. 

La feuille de tickets est 
savon, le sucre. 

Elle est, valable un mois 
rationné.s. 

qu'il s'agit de feuilles 
des cartes individuelles 

valabI.e un an pour le 

pour les autres produits 

Toutefois pour faciliter les distributions, le consom­
mateur peut recevoir 'en même temps les feuilles de 
tickets pour, un trimestre. ' 

ART. 18. - Les tickets sont valables dans tout le 

territoire du Haut-Commissariat. 


Ils ne peuvent être utilisés qu'e pendant le mois 

dont ils portent la référence. 


Aucune denrée énumérée à l'article' 7 ne peut être 

remise par les commerçants si les tickets y' donnant 

droit ne sont pas présentés encore attachés à leur 


,feuille. En cas d'infraction à cette disposition les 
oorilmerçantssont passibles des mêmes péines que 
les consommateurs. Ils doivent s'assurer que les, feuil­
les de tickets qui leur sont présentées portent bien 
le même numéro ,que la carte de consommation. 

Les tickets reçus par les commerçants sont remis 

par ,eux aux autorités compétentes en même temps 

que les déclarations mensuelles de stocks. 


Ces tickets doivent être collés par cat~gories sur 

des feuilles de Pllpier. Pour faciliter I.e cOlltrôle cha.que 

feuille doit comporter 100 tickets au maximum. 


Tout ticket non remis' dans les délais ne peut servir 

à la justification des stocks, ni donner lieù à rempla­
cement de marchandises. ' 


a) DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX CARTES 

INDIVIDUELLES 

Disposition particulière d chaque produit 
ART. 19. - Pour les titulaires de cartes individuel­


les, les rations sont, pour toutes les colonies et terri­

toires du Haut-Commissariat de l'Afrique française, 

fixées ainsi qu'il suit: 


10 - PAIN: 

Pour les enfants jusqu'à 1 an: pas de ration; 
Pour Jes enfants de là 13 ans :, 250 grammes par 

jour; 
Pour les enfants de plus de 13 ans jusqu'à 20 ans: 

350 grammes 'par jour; , 
Pour les adultes à partir de 20 ans: 250 grammes 

par jour; il 
Pour les femmes enceintes; pour les femmes nour­ i 

rices :et les travailleurs de 'force: 400 grammes.par 
, 

jo,ur. 
20 - FARINE: 

Par personne ,et par mois: 500 grammes. " 
Toutefois, les titulaires de cartes individuelles resl- 'Ii 

dant en dehors des centres pourvus. d'une boulangerie 

• 
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ou effectuant des tournées en brousse pourront obte­

nir de la farine en échange des rations de p;lÎn pour 

le poids indiqué au paragraphe 10 ci-dessus diminué 

dè 100/0. 


,30 - SUCRE: 

Par personne et par mois:, 750 grammes. 

4~ --.:. VIN: 

Pour les travailleurs de'force: 1 litre par jour; 

P,our les hommes (au-dessus de 13 àns): 0 l. 50 


par jour; 

Pour les femmes (au-dessus de 13 ans): 0 l. 30 


par jour; 

Pour les enfants' de 7 à 13 ans :' 0 l. 20 par jour,. 


50 - SAVON: 

,Par personne et par mois: 1 kg. 500. 

ART. 20. - Les gouverneurs fixeront par arrêté, 
compte tenu des ressources 'et stocks locaux, les taux', 
des rations mensuelles de riz et de bougies. En aucun 
cas, la ration mensuelle de riz ne pourra être supé­
rieure à 1 kilogramme par carte individuelle, 

Dispositions spéciales pour les laits 'et farines lactées 

ART. 21. - Les 'feuilles de tickets pour le lait, 
oonservé ou la farine lactée ne sont délivrées que sur " 
présentation des pièces justificatives suivantes: livret 
de famille, ou extrait ,de naissance, certificat de vie 
et de présence à hi colonie pour les enfants de 1 11 
7 ans, certificats médicaux pour les malades, pour les 
nourrissons et pour les enfants de plus de 7 ans. 

ART. 22.- Le gouverneur général, haut-commissaire 

pourra accorder des autOrisations except10nnellès de 

vente des stocks menacés de détérioration. 


L'état du stock sera déterminé par un rapport du 

.chef du service des fraudes ou, à défaut de tout autre 

agent désigné par le gouverneur, chef de' territoire. 


ART. 23. --" Le lait concentré sucré est en principe 

réservé aux nourrissons jusqu'à 12 m{jis inclusive­

ment. 


Le lait concentre non sucré, et le lait stérilisé sont 

réservés, ,à défaut de lait frais local aux enfants jus. 

qu'à 7' ans et aux malades. La farine lactée est 

délivrée sur prescription médicale. 


ART. 24. ~ Les certificats médicaux établis ,el) 


application des, dispositions de l'article 24 devront 

être déposés au service des caites. 


, Ils sont libellés de la façon suivante: " 

a) Pour les enfants au-dessus de 7 ans 'et les mala· .' 
des: 

10 - Age; 
20 - Diagnostic détaillé justifiant la prescription 

'du lait; 
30' - Quantité de lait prescrite; 
40 - Durée de la prescription (15 jours au maxi· 

mum pour les affections aigu~s, 1 mois pour les 
chroniques): 
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b) Pour les nourrissons jusqu'à. 1 an: 

10 - Age; 

20 -- Allaitement mixte ou allaitement artificiel 


oomplei; 

30 - Quantité de lait prescrite; 

40 ::"'" Durée de la prescription (1 mois). 


AR.T. 25.- Ces certifi~ats seront délivrés 6u VISes 
. par les médecins fonctionnaires ou miÎitaires habilités 
à cet effet .par les gouverneurs' ou -chefs de territoire, 

Les quantités anàuées aux enfants seront fixées 

suivant les chiffres maximums du barême ci-après: 


a) Nourrissons: lait concentré sucré: 

1er ,et 2e mois,' 12 boîtes par mois . 
3e et 4e mois 15 boîtes par' mois 
5' à l' mois 19 boîtes par mois 
8e à 12' mois 20 boîtes par mois 

b) Enfants au-dessus d'uri an: 

Lait stérilisé: 

12 à 15 mois 22 boîtes par mois· 
15 à 18 mois 16 boîtes par mois· 
18 mois à 2 ans 12b6îtes par mois 
2 ans à 3 ans 10 boîtes par mois 
3 ans à 5 ans 8/boîtes par mois 
5 ans À 7 ans 6 boîtes par. mois 

Lliit concentré /lO1l sucré: 

12 à 15 moi.s 11 boîtes par mois 
15 à 'r8 mois 8 boîtes par mois 
18 mois à 2 ans 6 boîtes par mois. 
2 ans à 3 ans 5 boîtes par mois 
3 ans à 5 ans: 4 boîtes' par mois 

'5 ans à 7 ans 3 boîtes par mois " 

Dispositions piuticulièresl1Jlx. cades indiviàaelles 
. . pour travailleurs de force 

ART. 26. -' La carte de ·travililleurs de force don­

nant dmit à,la ration forte de pain et cie vin n'est 

accordée qu'aux personnes se livrant à des travaux 

manuels pénibles. ' 


La.liste de métiers et travaux donnant droit à cette 

carte sera fixée et complétée. par' gécision du gouver­
neur général. 


Les autorités locales pourront accorder à titré pro­
visoire des cartes de' ce type à des travailleurs n'exer­
çant pas un métier déjà classé. ' . !I 

Pour peime'ttre de réaliser l'unité de réglementation 
elles rendront compte des méiiers ainsi admis. "1' 

. Individuellement, les intéressés devront justifier, par 

un. certificat de leur employeur, appartenir à une des 

catégories pouva.nt bénéfièier de la carte de travailleur 

de force. . 


b) DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX CARTES 

FAMILIALES 

ART. 27. - Le montant. des raiionsà acoorder aux 
titulaires de cartes familiales est fixé dans chaqùe' 

·colonie ou territoire du H'aut-Commissariat par arreté 

du gouverneur 'c?ef de colonie ou territoire. 


Toutefois, et sauf pour le riz, le taux des rations 
ne peut en aucun cas être supérieur à celui qui résulte 
des. dispositions' des articles 19 et suivants. 

Les titulaires de cartes familiales ne reçoivent pas 
de ration de vin. .,.,

Pour le riz,. les semoules, le maïs en graines ou 
en farine, le niil, les biscuits et autres produits desti­
nés plus spécialement à la' noutriture des autochtones 
les. gouverneurs ou chefs de territoire fixent par arrêté 
local le taux des rations et les oonditi()ns de ration­

.nement. 

B. - RATIONNEMENT. DANS 'LES LOCALITÉS 


AUTRES QUE COMMUNES, COMMUNES-MIXTES OU CENTRES 


DÉSIGNÉS ,PAR ARRËTÉ DES GOUVERNEURS 


ART. 28. - Pour toutes les personnes non titulaires 
d'une 'carte individuelle ou familiale, la . délivrance 'des 
marchandises rationnées peut être subordonnée ·à la 
présentation de bons d'achat délivrésmensueIlement 
par le 'commandant de ~ercleoti de subdivision dans 
la limite de conting.ent fixé, périodiquement par le 
gouverneur chef de secteur. .. . 

Le montant de c.es oontingents ne peut ,en aucun cas 
dépasser le chiffre de la consommati~n actuelle. .~ 

Les bons d'a~hat peuvent être collectifs ou indivi· 
duels. . 

. Les bons d'achat collectif sont délivrés aux chefs 
de communautés indigènes à charge par eux d'assurer 
la répartition Ms denrées entre leurs administrés. 

'Sùr' le~ bases indiquées ci·dessus dès arrêtés locaux 
fixènt les modalités de répartition gans chaque cOlonie 
ou térritoire du Haut-Commissariat. 

ART. 29. -. Les commandants de cercle ou de 
~ubdivision remettent aux personnes non litulaires 'de 
carte de consommation ·et partant en voyage des bons, 
dits de déplacement, conf.ormes au modèle joint, déta­
chés d'un registre, à souche~ valables· pour la durée 
du' voyage et au maximum pour un mois. 

Ces bons de déplacement sont. utilisables dans tous 
(es territoires du Haut·Commissariat. 

Les commandants de'" cercle déduisent automatique. 
ment du contingent qui leur est alloué pour un mois

! le total, pour chaque produit des bons de déplacement 
1 .délivrés 'au cours du mois précédent. 
1 

A leur expiration ces bons .peuvent être renouvelés 
pour une .périodè de 15 jours par l'autorité locale du 

i, liel! où se trouvent leurs titulaires.· 
",. 

l' Satisfactwn des .besoins collectifs 

ART. 30. - Pour la satisfaction des besoins collec· 
tifs, l'achat des marchandises rationnées est subord~n. 
né à 'la .présentation de bons spéciaux délivrés par 
les autorités locales compétentes.' . 

Le montant de ces bons spéciaux ne peut en aucun 
cas ~tre supérieur au montant des tickets remis, pour 
chaque produit, par les intéressés, poilr justifier, 'de 
la çonsommation du mois antérieur. 

http:pouva.nt
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paJAt t . 

Pour les hôpitaux, infirmeries, maternités et établis­
sements sirriilairés lès bons sont déliv{és sur demande' 
du chef de l'établisselJlent. 

Celui-ci joint à l'appui de sa demande, les ti'ckets 
. recueillis au cours dù mois écoulé. 

.. ·Protfults contingentés II/ais ItOIt ratio/uNis 

A"T. 31. Les m~rchandisés énumérées ci-dessous 
ne sont pas rationnées et peuvent de ce fait être 'déli­
vrées sanS tickets; leur consommation eSt c~pendant 
contingentée et limitée aux seuIes ressource& du mo­
ment :' 

- Viandes salées ou preparées, d'importation (char­
, cuterie, jambpn,. lard, etc.. ,); 

- Conserves de viandese! de poissons d'importa­
tion; ,. 

- Pàtcs alimentaires d'importation; 
- Pommes de terre 'd'importation; 
.- Légumes secs' d'importàtion ; 
- Légumes frais d'importation; 
- Fmmage d'importation;. 
- Légumes conservés d'importaUon. 

ART. 32. - L'importation et la répartition de ces 
lJlarchandises, ooumises au contrôle des stocks, don­
nent lieu auX formalités suivantes.: 

10 - Le contingent global est' réparti entre les 
. oolonies par le.Oouv,ernement général (direction' des 
services écon.omiques) avis pris du délégué général 
du grol!pement ~professionnel du cOlllmerce; 

20 - Le contingent de chaque colonie est rçparti 
entre les distril)uteurs .par le g.ouverneur, èhef. du 
secteur de répartition, avis pris du dél~gué permanent 
du ~groupementprofèssionnel du'commerce. . 

.ART. 33. - Ces répartitions s'effectuent S11r docu­
mlmt et sortt communiquées au serVice des douanes 
du Ileu d'importati.on qui débloque' les marchandises 
sur justification de l'expédition pour les colonies et 
les localités prescrites. . 

ART. 34. -:- Sauf "pour les envois n'ayant pas -UI1 
caractère commercial les céréales réservées à l'alimen­
tation des autochtones et provenant d'un' territoire 
de la fédération autre que celui où elles sont utilisées 
ne peuvent être' .inises à la consommati.on qu'après 
prise en charge par le service des stocks. 

Dispositions particulières 

ART. .35.' - Àfin d'éviter les « m~s d'attente».et 
assurer une répartition équitable des marchandises 
rati.onnées ou contingentées, les g.ouverneurs chefs de 
secteur peuvent d~cider par arrêté l'inscription obli­
gat>oire des. consommateurs dans un magasin de leur 
chqix. 

'Chaque directeur, agent, ag'ent général doit fournir 
àuxoommandants de cerclé, administrateurs-maires ou 
maires la liste nominativ,e des clients inscrits. (jans 
chacun de ses magasins. 

l' 

1: i 
1 

l, 

"Ii li 

,i 
Il
,! 

entre les détaillants au [lrorata du n.ombre de consom­
mateurs inscrits chez chacUI; d'eux. ." 

Pâiissetie - Gâteaux. et confiserie 

ART. 36. ..c.-" L'exp.osition et la vellte des gâteaux,' 
biscuits, pâtés' en croûte, pâtisseriesiliverses euro- "' 
péennes et 'indigènes et la consommati.on des mêmes 
produits dans les hôtels, cafés,_ restaurants et autre~ 
établissements 'ouverts au public sont interdités au 
moins·.. trois jours par semaine. . . 

La vente de la confiserie est inte'rdite les mêmes. 
j.ours. . 

Des arrêtes locaux' fixeront les conditions d'appli­
cation de cette interdiction. 

Consomma/tan de la viande 

ART. 37 . ..;.. L'exp.osition, la vente .ou la mise en' 
vente de la viande fralehe, réfrigérée, congeléç, salée, 
préparée ou en conserve est .interdite aU moins deui( . ;j 
j'Ours consécutifs Ide chaque,.semaine.. . 

. ART. 3R - Il est également interdit de faire fig\lre ... 

les mêmes jours la vian>le ou les' plats en .coriten'ant 

sous quelque forme et dans ,quelque prop.ortion HUe, 

ce soit dans les établissements ouverts au public, 


,notamment I~.s hôtels, pensi.ons, restaurants,. buffets, 

wagons-restaurants, cercles, ca.fés, cafés-brasseries, can· 

tines, buvettes, bars, mais.ons de thé. . 


ART. 39. '- Sont considérées comme viande pou... · ~. 
l'application des articles précédents," tes viandes de 'i 

bœuf, de. veau, de mouton, .de chèvre, de cheval, de, 
porc. 

ART. 40.' - Les b~ucheries,les charcuteries et les' 
rayoris de t.o!!S les établissements où il est vendu d~s 
vianctes fraîches,' réfrigérées,. salées, c-ongelées, pré­
parées ou en . conserve, seront liermés pendant la même' 
période ainsi que les pavillons' de détail et places des. 
halles, foires et marchés où la viande est débitée . 

ART. 41. -. Les dérogations aux dispositions de 

l'article 37 pourront êtreacoordées par les gouverneurs.. 

.ou chefs de territoire wut le ravitaillement des .trot!:­


. pes et des navires. 

ART. 42. - Des arrêtés ,locaux fixeront les m.odali. 

tés d'application des mesures:prescrites a)lx articles 37 

,à 41 ci-dessus. 


TITRE ,IV 
Pénalités 

, ART. 4·3. - Les infractions au présent arrêté sont 

passibles, conformément aux dispositions de 'l'artic1ec 

10 du décret du 2 mai' '1939, des peines prévues à 

l'article 6 de la loi (lu n juillet 1938 en ce qlli 

concerne la décIaraHon des sto.cks. et pour le. reste' des. 

peines prévues par la loi du 14 mars 1942. 


.. ·ART. 44.'- Les gouv~rneurs dès .colonies; l'admi­
nistrateur de· la circonscription de Dakar ~et dépcu." 

, dances et le commissaire ,de France. au Togo' sont 
chargés, chacun eh ce qui le concerne, de l'exécution 

; ;: du présent" arrêté,qui sera .enregistré, publié et com­
:: muniqué par\IQut où besoin, sera. 
11· 

Lorsque p.our Un produ.it contingenté'à l'il1!p.ortati?n,. 1: Dakar, le 7 août 1942•. 

l'inscription est rendue obligatoire, les importateurs , P. BOISSON. 
en gros sont tenus de répartir les· quantités reçues· 

, 

http:produ.it
http:consommati.on
http:d'attente�.et
http:consommati.on
http:d'importati.on
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ANNEXE \. 

-
s'rOCKS ls ~ Et Tl ~':':' II:wn'i111T1 i TBAifSIBRT& i 

TBAB&PlIRT& STOCK, aMitO"fltdcs ' ! J.CBJ..TIJ, 1à la
U-Nl'fÉS l 'BI!!VllmU -'< poadlUlt : At!TOJuds ,:utPORTJ.'HOKS·1 J.t/TOklai$ 

"rll u. MOUS 
J.CTVIlL: le. mois '.,uf i - i sauf.' 

(sorties) (cnti,;**jpl'ieédeot les tnul$ferU les tra.~$f.rts 
, !-

. ., 
/ 

V·iandes salées ou prépa~ées, d'impor~ 
tation (charcuterie, lard, etc., ,) Unité et Poids 

conserveS die via'odes Unités et poids 

'Conl:ierves de poissons Demj~brut 

Brut 

·Farine d~ maïs 

F~rinedé blé 
',Brut 

Pâtes "alimentaires' Demi-brut 
Pommes -:de t~rre Brut 

,LégumeS secs d'importation Brut 

.sucres 
, 

Net-
Vins ordinaires Litnes 
Conserves de lait concentré- sucré Demi~brut 

Conserves de lait concentré non .sucré Demi~hrut· 

Çonserves de lait stérilisé ,'.. • Demi-brut 
·Farine laetéè- .. Demi-brut 
Fromage <t'importation Nfi' DI1 dmi-hrut 
Bières' d'importatîon "Litres 

1 

1 

i ::! 

l ' 

, , ' . ,i 

-
, 

. ., 
-Légumes conservés ..
' 
Tomates conservées 

Riz · 
:Maïs • 
·Mil 
-Semoules d'orge, de blé ou de maïs. 

Huile arachide aÜm'e,!'!taire 
tiuile arachide carburant 

/" 

-Savon · " - '. 

Thé · ' . 
-

'.Bougies , . 
.Beu·ne .'. '. · . 
-AllumetteS .. . 

Demi-brut i! .Demi-brut 
1" 1Brut et net 

., 
Brut et net 1 .,
Brut et net ­

,Brut et net 


Net 

Demi-brut et net 
 , 

Brut et nct 

Demi-brut'et net , 

Nombre paquets 

P,?ids net et brut 
, 

-

, 
'" 

........ 

, 

ANNEXE' L TA'BLEAU C.TABI.EAU B. 

1 
JUSTIFICATIONS DES_ ACcaOISSEIIIENTS 

(Indiquer le détait des achats avec adress~ du fournisseur, 
des importations directes, des fabritations" •.... l des _trans-, 
ferts autorisés). ~ 

.............._~ 

,-
JUSTIFICATIONS DES VENTES 

. 

(Les tickets' doivent être collés par feuille de 100. Les bons 
d'achat sont à joindre en paquets séparés en indiquant seule­
ment leur nombre). 

'. 
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A ,.Air.rQus PRAl'I'çArBB 

________R.A~V~IT~A~IL=L~E=M~E~N.T~____~ 

'1" ­
CARTE INDIVIDUELLE. 


D'ALIMENTATION 

Colonie; 

Cerde de : ............................................................. . 


Nom :-........................ " ...... . 


Prénoms; 


Profession . ..,,-_.-,-.,_.'.­,.................._ . 


Sexe; " ................. ~....... Ate ; -..... _ .. 


Né 1.. , .............................., .. ., .......,........... 

à : .......... : .. :., ..... ., ............... .,., .............................. . 


Adr...." , ....................... ., ........................ . 


Délivrée 1 .. : ...... : ............. .,.,..,........: . .,.....,.................,.,..._ 


A.­

/. 

NOTE. - La lettre ligùrant à'chaque angle Je 

la carte individuelle d'alimentation et sur chaque ticket 


. d. la feuille de çoupon correspond à I~ catégorie du 
destinataire de la carte. La lettre A des modèle, ei.. 
contre' sera donc rémplacée par }es lettres suÎyantés 
représentant les diverses'~tégories ~e consommateur: 

E Enfant de moins de Un àn~ 

J. Enfant de 1 an à 1 an.. 

Ja Enfant de 1 ans 1 jour à i3 ans. 

J3 Enfant de 13 ans t jour à 20 ans. 
 .,

A Adultes (per~~nnes de plus de 20 ans).'
T Travailleurs de force. 

',j 

< 
., 

. . 

Mai 43 AVrU 43 Mars 

fEUIL.LE 1 1 1 
D.E A A 

COUPONS Mal 48 AVrU 431 Mars 

fi • fi
A A .. 

ANNÉE 194 
1 Mai 43 Avril 43 Mars 

No ......... ,.,.,....•.._....... 3 a 3"..o>. A A 
Mai 43 Avril 43 Mars. 

" A " A " 
, (Cache!) Mai 43 Avril 43 Mars 

li 
A li 

A 
li 

., 

Mal 43 AvrU 43 Mars 

èJ 
1 

A 6 
A 

6 
, . 

·Mal 43 Avril 48 Mars 
., 

':1' ':1' ':1'
A ·AcolJf>ON 

p'ÉCHANGE Mal '43 Avrll.48 Mars1 

A 8 8 8 
MAI A. A 

:31 Fe;r 
4~ '.Janv 43 ·Oéc. 421 Nov. 42! Oct. 42 

1 . 1 1A! 1 A A A A 
43 

A 
43 

Févr, 43 \Janv, 43 Déc. 42 Nov•. 42 Ocl. 42 

fi 
A • A 

fi 
A :1 A 

~ 
A. 

Févr. 48 "'env. ,43 , 
Déc. 42 Nov. 42 Oct. 42 

3 i 3 3 
Â 

a 3
A ...... ' A A A 'A

., 

48 Févr: 43 ...'anv. 43 Déc. 42 Nov. 42 Oct. 42 

A " A " A " A " . A " A 
43 Févr. 43 "aftv. 43 Déc. 421 Nov. 42 Oct. 42 

A 
li A 

,li 
A 

li 
A :i 

A 
li 

A., 

i 
'43 Fltvr, 43 1 "'aftv. 43 Déc. 42 Nov. 42 Oct. 42 

~ 

AI 
.. 

- 1 
A 

.. 
A 

.. 
A 

.. 
A-

G 
A 

'43 Fevr. 43 \Janv. 48 Dé•. 42 Nov. 42 Oct. 42 

':1' ':1' ':1' . ':1'
A ':1' 

A A A A A 
'43 Févr. 43 .\Janv. 43 Déc. 42 Nov. 42 Ocl. 42 

8 ., 

A A 
8 

A 
8 

A 
8 

A 
8 .,A 

;) 

;':.. 
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. 

.... .... ! OCT. 42" OCT. 42 ; OCT. 42 
CARTE D'ALIMENTATION N· ........ J, ~J.·A 100 gr. 100 gr. 50 gr. 

PAIN PA1N PAIN
-----:--- :""-'---'-+-C--:--~ .-. ­

OCT. 42 , OCT. 42 1 OCT. 42 1 OCT. 42; OCT. 42 ; OCT .. ·12 OCT.' 42 . OCT. 42 OCT. 42 
100 gr. 1 100 gr.; 50 gr.. 100 gr. 1 100 gr. 1 50 gr. 100 gr. 100 gr. 59 gr. 
~".~œ~~~~ ~N ~i~ ~ 

_M_____••_, ___ , I__·_..~_._.~,__._~_: .._____~--_'_·~.~I - _ _ 

OCT. 42 OCT. 42 'OCT. 42 OCT. 42 ; OCT. 42 OCT. 421 OCT. 42 . OCT. 42 ; OCT. 42' 
100 gr. 10.0· gr. i 50 gr. 100 gr. 100 gr. 50 gr. 100 gr, 100 g.",! 50 gr. 

PAIN PAIN PAIN PA1N PAIN PAIN 'PAlN PAIN' PAIN 
----._-~---- ­
OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 

100 gr. 100 gr, 50 gr. 100 g~, 100.. gr, 50 gr. 
 100 gr, 50 gr. 


PAIN PAIN PAl. PAIN PAIN PAIN PAIN PAIN ...~-_... ...~-- ~ 

OCT, 42 oq, 42· OCT. 42; OCT, 42 OCT, '42 OCT, 42 OCT, 42 OCT, 42; .OCT, 42,
~. 100 gr, 100 gr, 50 gr. 100 gr: : 100 gr. 50.gr., 100 gr. 100 gr. 50 gl', 

PAIN PAIN PAIN PAIN PAIN PAiN PAIN PAIN PAIN...~~~_.. __. -_._­ --.., 

OCT, 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 ~6CT. 42, OCT, 42-0CT~·42 
100 gr. 100 gr. 50 gr. 100 gr. 100 gr.: 50 gr. 100 gr.: 100 gr. 50 gr. 

PAIN PAIN PAIN PAIN PAIN' PAIN PAlN! PA1N : PAIN' 

OCT. 42 OCT. 42 I-OCT. 42 OCT. 42 'OCT, 42 'OCT.4C:-2-1-;0~C:~:T;:-,~·4-;:2~';;-O::CC=T:':.~42C'I-O::C=T=.~42:c-;1
1100 gr._j 100 gr. 50 gr. : 100 gr. 100'gr." 5,0 gr. 100 gr. 100 gl:. 50 gr. 

~.~ ~i~ .~ ~ ~ ~ ~ 
-,,-·~_·,·-···;--I--- ~-- ----- -=-=~:c-I··,~~::::::"-'+""":'~:::'--·,II 
OCT, 42 .. OCT, 42 OCT. 42 • OCT. 42 ; OCT, 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 
100 g~. 100 gr. 50 gr. 100 gt'.' 100 gr, 50 gr. IOO·gr. 100 gr. 50 gr, 
_P.!~N~ _-R.~l~.. PAIN '. PAIN _EA\N___~_A~ _",,,,PA!~,~~.~~; 
OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 i OCT. 42 OCT, 42 • OCT. 42 OCT, ,42 OCT. 42 OCT. 42! 
10n~._~r, 100 gr. 50 gr. .1 100 gr, 100 ~V\ 50 gl".- 10~ ,gl", 100 gr. 50 gr. 11 

'-AIN PAIN )~~ PAIN PAlN PAlN PAIN PAIN PAIN t 
(Cllchf:t) I-Oc...cCT·;·'.~42-i'-=0~C:'::T:".'C4:::-Z'I-':-OCT, \2 OCT, 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 OCT.' 42 ' 

100 -gr. 100 gl'. 50 gr. 100 gr. 100 gr. 50 gr. 100 gr. ; t 00 gr. 50 gr. 1 

O~;:N 42- o~t42 . OJ;~42--o~f'!4'2 O~;~"42 ~:"-.4-2 .0;;:"421!'-0;;~N42 O;;:N 42.1:' ' 

L 
 100 gr. 100 gr. 50 gr, 100 gl'. 100 gl'.; 50 gr. 100 gr. 100 gl'. 50 gr, 

PA1N : 

1 

PAIN _PAIN_ PAIN .' ~AI~"" J PA,l~~.. ~~IN , PAIN PAIN ~ 
, 

======================~==-========================: 

OCT: 42 ~CT, 42 OCT. 42('.'CARTE D'ALIMENTATIONNu 
.. ••..,.. -J,,- 15:',,1'" g ," 5~AI~r, ,15:" N

--~-=--~-=-==:-:::-;--=-==-:-::-T-=-==:-~-=-==-::- - -- -_.--'- .
OCT, 42 OCT, 42 ; OCT, 42 i OCT. 42 OCT. 421 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 .' 
50 gr, 150 gr. 150 gr.' 50 gr. 150 gr, 150 gr, 50 gr. 1 150 gr. 150 gr. 

PAtN , 'i'C'_P::A:-'"__ PAIN. 1 PAIN PAlN' PAIN PAIN PAIl' PAIN 

OCT.. 42 OCT, .42 ~OCT~42 -O-C-T-.-42~ OCT~ 4iTüci-42- -OCT-,-42 -0-c:i-·4'2'-·;' ·O=-=CC'T-. -4""2',· 
1·50 gr, 50 gr. 150 gr. 150 gl', 50 gr. 150 gl'. 25U ,gr. 50 gr. 150 gr.1 

PAIN PAIN PAIN PAIN PAIN' PA1N PAIN PAlN~ PAIN 1 
- ...~~-.-_.•~- ~...~-~ -~'--...,...- -'--~-'...-,- -----.-- .-----1 

z OCT. 42 OCT, 42 . OCT, 42 'OCT, 42 OCT, 42 OCT, 42 OCT, 42 i OCT.' 42 OCT, 42' 
50 gr. 150 gl", 150 gr. 50 gr, 150' gr. 160 gr. 50 gr" j J50 gr. J50 ·gr, l 

-6{~~ 0;;:·42 .6;;IN42' 0;742·· O:t 42 : 0;;:"42 •o;t421 o;i"42 o;t42: 
.1501 gr. 50 gr. i 150 gr. , 150 gr, 50 g.-, &50 gr. i 50 gr. 50 gr. 150· gr. 1 

~ ~œ~~.~ ~N~ ~.~. 

OCT. 42 OCT. 42 OCi,42+OCT~ 42 ' OCT:-4'2- ·OCi-4i'-OCT, 42' oci.""421ocT:421 
1 50 gl". 150 gr. B50 gr. 50. gl'. i J5Ô gr. ; 150 gr, 50 gr. 150 gr,; 150' gt', i 

~.~ ~. ~~I~ ~ ~ ~". 
OCi.42~OCT~42- OCT:-42 ; OCT .. 42 OCT, 42tOCr~-4:l OCT.4T 06,42- OCT.~42:· 
'ISO gr. 50 gr, 150 gT ! 150 gr. 50 g'". ! 150 gr. 150 gt". 50 gr, i 50 gr, 

L 

'1 

. PAlK PAIN: PAIN ,PAIN 'PAIN i PAIN PAIN PAIN PAIN
/ ---,-- - --~-...~ ~-_.--,---- . '·--'-1 

OCT. 42 OCT. 42 1 OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 ; OCT. 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT, 421 
50 gr. _ : f 50 gr~ , 150 gr. 50 gr. t 5Q gr. 1-150 gr. 50 gr. '50 gr. 150 gr. ,: 

_ ,. PA'N~i,-~~_..._1 'PAiN PAlN __ J)~~ __ .t:~l~_ PAIN PAIN" , ~~~-=-! 
OCT. 42 ' OCT. 42 • OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 1; OCT, 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 421 
ISO! gr..1 50g•. ! 150 gl·.: 150 gl",- 50g1'.,; I!:>O gr. lSO gr. 50 gr. 150 gr.! 
~..A"lN__:~~_:~A..!L.__ :__ PA~ .~~:!::l.~~i_ PAI~__'... PA1N__I._ PA'N~ ~P,,~_,_!

{C::u:hdj 
OCT. 42 i ·OCT. 42 . OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 . OCT, 42 OCT. 42 1 OCT. 42 OCT. 42 iIl 

50 gr, " 150 gr, 150 gr. 50 gr, 150 gr. 150 gr, 50 gr. 150 gr. 150 gr, Il 
~ ~ ~,~m ~ ~N ~I~ ~ 

ocr: 42 , OCT. 42 :ocr:....42 ,-Ocr: 42' OCT, 42 OCT. 42- -OC!,- '4:2' 0~T.-4:l OC1'-:- 42 1

L 8S0 gr,' 50 gr. .50 gl'. 1 550 gr. 50 g-r. 150 g'1. 150 g", 1 50 gr. aSO gr., \ 
~. PAIN 1 PAIN._~ r __PAIN ; PAt~_ _ PAIN t _ PAI~ _ PAIN _ PA1N_ PA.!!:-. _ 
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OCT. 42 OCT. 42 
150 gr. 150 'gi" OCT. 42 'l100 gr. 1Il PAIN 1 PAIN' PAIN' PAIN' 

OCT: 42 OCT. 42: ·OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
150 gr. 150 gr., 100 gr. ..1511 gr. 150 g". 100 gr. 150 gr. 1&0 g". 100 gr. 

PAIN PA1N PA1N PAIN PA1N PAlN PM!'.': PAIN PA1N 

OCT. 42 OCT. 42, OCT. 42 OCT. 42 ÇlÇ!. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
150' gr. 150 gr. 100 gl" 150 gr,'. 50 gr. 100 gr: 150 gr. 150 gr. 100 gl'. 

: i _ . IN--:-;:_._-;::-:P::;:A::I_N-;:::_i_=p::;:A::-'N--:-::-';.--:::-o;:P=A::-'N--:-::-1_-::·::P=A.:.:'N-::-+'-:c::P:"A.:.:"_·c:-IIPA1N .-:::;p;:.A::-'_N-::-_1_::-::P=A::'N-::+-:::-::P=A.... 
OCT. (21 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 ,Çl~T 42 OCT. 42 OCT. 42! 150 gr, 150 gr, 100 gr. 150.gr. '50 gr. 100 gr.. 150 gr. ·150 gr. 100 gr. 

gJ?~;~~.2 ?~:g~~ 1 ?ij:;r~ 1-::?:-:;=:J....::.:.::g_4;,..·_I_=~':~=~=;:g-:-:4;::- .... :::.,.;.+:-:?,..~:..:0~:::::g_·~_~+..,?_i:..j::;A:...._4 
.... ..:_0::-10.::~-=~:::;:~4:-::._!_...,?::-;,:.:~=:......... .... : ;_: 

1 OCT. 42": OCT. 42 OCT. 42 : OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 .' OCT. 42 OCT. 42 . 
,; 150 gr. 1 150 gr. 100 gr., 150 gr. 150 gr. 100 gr. 150 gr. 150 gr. 100 gr. , 
I~ ____ ~ ~N ~ ~. 

OCT: 42 OCT. 42. OCT. 42 OCT. 42[ OCT. 420.CT. 42[ OCT. 42 OCT. 42 OCT. 421 
150 gr. 150 gr.: 100 gr. 150 gr, 150 gr, 100 gr. • 60 gr. 150 gl', .00 gr'i 

f PAIN . PAlK PAIN PAIN PAIN PAIN PAIN PAiN PAIN 
·f-----I~~-- --"-'--1-___---'- _________-)------,-.,....,.--1--'---1----'-..;..;.;.­

OCT. 42 OCT. 42 ocr. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 421. OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
: 150 gr. 150 gX", 100 gr. 150 gr. 150 gr. 100 gr. " 150 gr. 150 gr, 100 gr. i 
,. 1 __P~A:::I::.N__:__=_'.P...:A""N"----i-..."..~P~A~IN~1 PAIN' '__P_A_'N_ PAIN. 1_-,-P:..:AI::;Nc....,_I_-,P;..;A.::IN,,-_, PAl". : 

1[1' OCT. 42 . OCT . .42 OCT. 42 OCT. -42 OCT. 42 OCT. 42 , OCT. 42 . OCT. 42 OCT. 42 
150 gr. 150 gr.. 100 gr, 150 gr. 150 gl-, 100 ,gr. i 150 gr. l 150 ~1". 100 gr. 1 

(CadlCt) ~ ~~ --:-~ ~ 
Il' OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 421 
' 150 gr, 1;;0 'gr. i 100 gl". 150 gr.' 150 gr. 100 gr. 150 gr. 150 gr. '0.0. g"r. 

I~'....:'-·-=P=A,-,IN:...,.,+-=-~P=-AI::;N...,-'·,:-c-::-'P".:::':.:.N_.1_---'P..:A::;INè..·_I_,...:.P.::A::;;N'--+-.,--:..P:::AI'-'N__ I_.....!P..:A~IN"---_I__~P~A~":...·_1 . PA'N 
i OCT. 42 OCr. 421' OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT. R OCT. 42 OCT. 42 -O-'CT=.'--4"""'2-1.[1 
. 150 gr. 150 gr. 100 gr. 150 gr. 150 gr. 100 jl;r. 150 gr. 150 gr. 100 gr" 

PAIN ." PAIN PAIN PAIN PAIN PAfN P,AIN PAIN . PAlN 11 

1 

1 

1 

1 
1, 
1 

.... ~----
_... 

1V'I N 
OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 0t?1Octobl'e 1942 01. 10 01 10 -0 1. 10 o 1. 10 , 

V'N VIN ViN ..VIN 

oct. oct. 
, 

42 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
Q 1. 10 01. 10 o 1. JO o 1. 10 . 0 J. 10 01. 10 <1 1. 10 o 1. 10 . 

VJt>.' VlN VIN VIN VIN· V'N VIN V'N 

Carte 
OCT..42 OCT. 42 OCT. OCT. 42 . OCT. OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 

d'Alimentation 
42 42 

0 1. ·10 o 1. 10 o 1. 10 . 0 1. 10 o J. 10 o 1. 10 o 1. 10 01. 10 

VIN VIN VIN VIN VIN . VIN , VIN VIN 

N0 .................................:...................... OCT. 42 OCT. ,42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
o 1. 10 01.. 10 o 1. 10. o 1. 10 01. 10 o 1. 10 01. 10 o 1.. 1,0 

VIN VIN Vl:-J V[N VIN VIN YiN VIN 

- J. ­ OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT•. '42 OCT. 42 OCT. 42 
o 1. 10 o 1. io o 1. 10 o 1.. 10 o 1. 10 o J. 10 01. 10 0.1. 10 .. 

V'N V~N ' 'YTN VtN VIN VIN V'N 

1 

VlN 

OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42, OCT. 42 OCT. 42 
- Ol. 01: o t JO 01, 1.0 o l. ~o 01.10(Cae:hM ) 10 01. 10 10 01. 10 ! 

VIN V'N VIN 'VIN VlN VIN V'N VlN 
1 

bCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT.. 42 OCT. 42. OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
o J. IQ o J. 10 o l. 10 01. 10 01. 10 o 1. 1.0 o 1. 10 o L la 

VIN V!N VIN VIN VIN V'N VIN VIN 

OCT. 42 OCT. 42 IOCT. 42 OCT. 42 -OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 . OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
o 1. 10 01. 10 01. 10 0,. 10 01. 10 o 1. '0 . 0.1. 10 01. 10 o 1. 10 o l. . 10 

V'N V'N, . V1S ViN VIN VlN V'N VIN VIN ·VIN 
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..... · 

, 
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n- ..... T 
-~, . -- ._. . --" . 

1 

!, OCT., 42 Il;,OCT. 42, OCT, '42' OCT. 42

I.VIN·· Octobre ,194-~ 01.25 01. 25 01.25 01. 25, " 

VIN VIN VI!! VIN .1' 
OCT. 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 ' OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
01.25 01.25 01.25 01.25 0.1.25 01.25 01.25 01.25 

CARTE VIN VIN VIN VIN VIN VIN VIN VI!! • 

i D'ALIMENTATION 
1 

" 

. OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT.' 42 OCT. 42 
, . 01.25 il 1. 25. 01.25 01.25 01.25 01.25 ' o l..25 01.25 

,1 

, 

N° ~",..,.,', .. -VIN VIN ! 
VIN VIN VIN VIN VIN VIN 

OCT. 1 
• 

42 Ocr. 42 1 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 421 
01.25 01.25 01.25 01.25 01,25 01.25 01.25 01.25 '. 

! VIN VI!" Vm VIN VIN 
1 

VIN VIN - i VIN ,', 

1 

.', 

" 

OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OÇT. 42 , 
! Ja - A' 01.25 01.25 01.25 01.25 01.25 i 

01.25 -01: 25 01. 25, ~ 
VIN VN VIN VIN , 

VIN Vm VIN VIN • 

(HOMME) 
OCT., 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 , OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
j) 1. 25 01.25 01.,25 01.25 01.25 '01,25 01.25 01.25 ! 

VIN VIN ViN VIN VIN • VIN VIN VIN 

1(C.~het) OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
! 

OCT. 42 
1 

OCT. 42 OCT. 42 OCT., 42 OCT. 42 
01.25 o l. 25 01.25 

! 

01.25 01.25 01. 25 01.25 01.25 

! VIN VIN VIN VIN VIN VIN VlN VIN 

i . tlCT. OCT. 42r OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 4'2 OCT. 42 OCT. 42 42 
01.25 o l. 25 01.25 01.25 ,01.25 01.25 OUIS 01.'25 o 1.~5 ' 01.25 

1 

V,,, VIN VIN 
.~'. 

VIN VIN ViN VIN" VIN VIN Vu; , 

- .. ,.- .. . ----- --- " .. --- .-

. 

Il 
.. 

1 

" 

VIN 01. 15 01.15 
OC;.'~2 f!OCT. 42 OCT. 42 

! 

OCT. 42 
Octo bre 194~ 01.15 01.15 " 

Il VIN VIN VIN VIN . l " 
1 

OCT. 42 Ç)CT. 42 OCT. 42 1 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
!1) 1. 15 01 15 01. i 5 01.15 o l. 15 ,01.15 01.15 01. 15 

CARTE VIN 
! 

VIN VIN Vn~ . i ' 
VI" VIN VIN VIN 

D'ALIMENTATION, OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT. 42 

! 
VlN 

01.15 •
01. 15 01.15 01.15 01.15 01.15 01.15 o L 15 . 

,." , 
VI" VIN VIN VIN VIN VIN VIN ..".-.~"",... 

OCT. 42 1 OCT. 42 1 OCT. 42OCT. 42 OCT. '42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
01.15 o L J 5 01. 15 01.15 01. 1'5 o l. 15 ! 01.15 1) l. 15 

VIN VIN VIN VIN VI" VIN VIN VIN 
-'-'--

OCT. '42 'OCT. 42 OCT. 42 

VIN 
1 

OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 'OCT, 42 QCT. 42 

VIN 1 

, 

Ja - A -
01•• 15 01. 15 o l. 1 S o J. 15 01. 15 o J. 15 01..15 o J. 15 

VI", VlN , VIN VIN VI"VI" 

(FEMME) 
OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 OCT, 42 OCT, 42 OCT. 421 

01,15 01. 15 01.15 01. 15 o J. 15 01.15 ,01.[5 01.15, 

1 

yiN, V:N 
1 

VIN VIN , VI" '1" 'IN 
' OCT. 42 0<..•. 42 \ ·OCT. 42 

VtN 

(Cachet) 
OCT. 42 OCT. 42 

1 
OCT. 42 

! 
OCT, 42- ! OCT. 42 

!01.1501. 15 01.15 ,O,L 15 ,OL 15 QI. 15 01. 15 o L 15 

VI" VI" VIN VIN VIN VI" VI" 
, 

VIN 

OCT, 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 'OCT, 42 OCT. 42 UCT. 42 OCT. 42 OCT, 42 
o l. 15 o l. 15 01.15 01. 15 01.15 o l. 15 OL 15 01.15 o L 15 

oJ.~lVlN VIN VIN VIN VIN VIN VI" VIN ,VN ,VIN : 
- . .... j . 
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rVINI OCT. 42 OCT. 42 
Octobre 1942 '01.50 01.50 

YIN Y,N 

1 

1 

OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
01.50 01.50 01.50 Q,1. 50 01.50 1 01.50 

1 

, 
Y,N YIN Y,N • VIN YIN 

1 

YIN 

CARTE 
OCT. 42 OCT. 1'OCT, 42 OCT. 42 42, OCT. 42 

1 
OCT, 42 

D'A LI MENTATITlN 01.50 01.50 01.60 

VIN YIN YIN 

! OCT. 42 42' OCT. 42 OCT. 

N° 01.60 01.60 01.60 

YIN YIN YIN 

OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 

-T­ 01.50 01.50 01.60 

-, VIN YIN VIN 
, 

'OCT. 42 ! OCT. 42 OCT. 42 
01.60 i 01.50 01.60 

(Cachet) 
YIN YIN YIN 

" 
OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 
01.60 

i 
01.60 01.60 

YIN YIN YIN 

1 
OCT. 42 OCT. 42 OCT. 42 Ocr. 42 OCT. 42 

fO 1. 50 
01.50 01.50 01.50 01.50

LIN YIN _VIN 

-_.. .._. -' , 

YIN YIN 
, " - , -

01. 50 

YIN 

OCT. 42 
01.60 

YIN 

OCT. 42 

1 

01.50 
YIN 

OCT. 42 
i 01.50 

YIN 
, 

OCT. 42 
01.50 

YIN 

OCT. 42 

1 

01.60 

! 
YIN 

01.50 1 01.50 
Y,N ! VIN. 

OCT. 
1 

OCT.42 
1 

42 
01.50 

1 

01.50 
YIN ,VIN 

1 

OCT, 42 i OCT. 42 
01.50 1 01.50 

YIN 
1 

-VIN 

OCT. 42 OCT. 42 
01.60 01.50 

Y,N Y,N 

OCT. 42 OCT. 42 
01.50 01.50 

YIN YIN 

OCT, 42 OCT. 42 
01.60 01.50 

Y,N YIN 
" 

• 

- OCT·~lOCT. 42 
, 

01.50 
, 
i 01.50 1 

Y,N, i , VIN 

OCT. 
' , 

42, 1 OCT. 42 
01.50 01.50 

Y,N - VIN 

; 
1 

OC~42 OCT. .42 
01''&0 01.50 

V,N YIN i 

OCT, 42 OCT. 42 
01.50 01.50 , 

YIN YIN i 
! 

OCT. 42­ 1 OCT. 42 
, 
i 

01.50 
1 

01.50 

YIN YIN 
1 

1

OCT. 42 
1 

OCT, 42 
01.50 ! 0150 

YIN i VIN. 1 

! 

1 

OCT. 42 OCT. 42 
01.60 01.50 

Vll'~ VIN 
i 
1 

1 

OCT. 42 OCT. 42 
01.60 

01.50 Il
VIN YIN 

-

.. 
 x:: \ 
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u: V u: V 
GV 'AON GV '.1:)0 

u: V Il V 
Ev'ANVf GV ':)OIG 

u: V a v 
Ev S<IVW Ev 'AOId 

H V u: v 
Ev IVW EP ll<IAV' 

NOi\V~3NŒVd 3NIMVd 

009'~ 0 ' ,009 "1 0 
GP 'AON GV '.1:)0 

3N.M Vd 3N[ijVd 
009'~ 0 009 "1 0 
Ev'ANVf GV ':)OIG 

3NŒVd 3NŒVd 
009 "1,0 009 '~'O 
Et S<IVW Ev 'AOId 

.3NIMvd •3NIMVd 

009 "1 0 009"10 
Ev IVW Ev ll<IAV 

NOi\VS '1II009 ''II 009"11TI~RES GV 'AON GV '.1:)0 

NOi\VS NOi\VSVERSES 
,,, , " ," 0'09 ''II 009 "II 

Et 'ANVf GV ':)OIG 

NOi\VS NOi\VSCARTE ,
009 ','11 009 ')! ~ 

D'A lIMENTATION Ev S<IVW Et 'AOId 

NOAVS

N° NOAVS 
----.-.....-.....--­ 005"11 009 "II 

" Ev IVW Ev ll<IAy , 
::J:.NllIV.:I rrOAVS .J1 - J2 - Ja 

, RIZ SUCRE 
1, 

MAI 43 AYRIL 43 MAI 43MAI 43 AYRIL 43MAI 43 AYRIL 43 AYRIL 43A-T-E 
GD 750 gr. 75Q gr.

E F EFGR RIZ RIZ SUCRE, SUCRE 

FEY, 43MARS 43 MARS 43FEY, 43 MARS,43 FEY, 43 FEY, 43MARS ,43 
1750 gr. 750 gr.~ 

E F'GD E FGR RIZ RIZ SUCRE SUCRE(Cachet) 

jANY,43DEC. 42 jANY,43 DEC.42jANY.43 
750 gr, 750 g-r",G HG- H E F SUCRE SUCRE 

NOY, 42NOY, 42 'NOY, 42OCT. 42 OCT. 42 

L 
1 

750 gr. 750 gr. ' ilGD GR EF Sl!CRE SUCRE !-

(1 0 « 0 
GV 'AON GP '.1:)0 

(1 0(1 0 
,GV ':)010E!-'ANV! 
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HAUT COMMISSARIAT DE L'AFlIIIllIE FRANÇAISE COMPOSITION
TAUX DES RATIONS 
de la Famille du Titulaire 
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ARRÉTE No 352r s. s. M. da 7 oeiobre 1942. 

LÈ OOUVERNEUROÉNÉ~AL, 

HAUT-COMMISSAIRE DÉ L'AFRIQUE FRANÇAISE 


COMMANDEUR ~E LA LÉ010N D'HONNEUR, 


Vu- le -décret du 18 octobre 1904! réorganisant le Oouvel'­

:n~ment général de l'Afrique occidentale françaÎse,. e"nsemble 

iou~ actes modificatifs subséquents; . 


Vu le décret du 25 Juin 1940, créant- un Haut~Commfssarlat 

·de l'Afrique française; 


Vu le décret du 14 avril 1904, relatif à la protection de la 

:6anté publique en Afrique occident~le française; 


Vu le décret du 27 aoflt 1913, transformant l'inspection 

,des servicès sanitaires civils de. 'l'Afrique occidentale française; 

,en inspection..... ,générale des' services sanitaires et' médicaux;, 


Vu le décret du 2 inars 1910, portant règlement sur la 
solde 'et les accessoires du personnel des serv[ces coloniaux 
'et locaux et les actes modificatifs subséquents, notammenf 

les décrets du Il Octobre 1934, fixalit les' ""nditions d'AUri" 


:button des accessoires de solae du. personnel colonÎal (11 

julllet 1936) ét textes modificatifs ultérieurs; . 


Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
déplacements et passages des officiers, fonctionn~iresJ employés 

-et agents des servêes' coloniaux et locaux et ,les actes modifè­

catifs subséquents; 


, Vu Itarrêté du 20 avril 1926, portant rêglement sur le 

régime des déplacements du personnel en seT\t"ice en Afrique 


,occidentale française; 

Vu 'la circul.ire minislérielle (oolonies) nO 5155 2/1 du 


·20 juin 1934, relative à l'imputation de la solde des mililai­

res hors..cadres aux colonies t modifiée par: circulaire nO, IJ529-­
2/1 du 1er décembre 1934 et9566 2/1 du·30 décembre 1937; 


Vu l'instruction nO 500 c. M. du 15 mars 1938 réglementant 

le personnel militaire hors-cadres en Afrique occidentale fran­

;~aisej , 


Vu l'arrêté n" 2946 du' 22 aoftt 1942, créant et organisant 
la direction générale de l'instructio!, publique; de l'éducation 
.générale et des sports i - .. 

Vu l'arrêté nO 2950 du 24 aofit 1942) organisant le service 
"de l'éducation générale et du sport séolaire et universitaire; 

Vu l'arrêté nO 2951 du 24aont 1942, fixanlla charte spor­
tive de l'Afrique occidentale française et du Togo; .. 

Vu l'arrêté du 29 décembre 1937 fixa~ les tarifs et le 
'mode de. rétributions. d'indemnités et ses annexes; 

Vu la lettre·avion nO ï0306 du 12 décembre 1941 du ll'0u­
verneur général, haut~commissaire de l'Afrique françaISe; 

Vu la D. M. (avion) nO 845 T. P•.du 30 janvier 1942 du 
'secrétaire d'Etat aux colonies;. , . 

Vu. 1. D, M. (ayion) nO 2442 1/o,s. s. du 16 juin 1942 
·au secrétaire d'Etat aux colonies; ~ 

. Vu ladreulair. nO 644·c. du 18 juillet 1942; 
Sur la proposition de l'inspecteur général des services sani~ 

-laires. et médicaux de l'Afrique occidentale française; 
AprèS avis- du dirt;cteur - général de l'instruction publique, 

"d~ l'éducation g~nérale et des sports, et de l'inspecteur général 
·des colonies, directeur général des fînance;; et du directeur 
.général des affaires .politiques, administratives et ,sociales; 

ARRETE: 
TITRE PREM,IER 

Cr/dion et tÎi:triOuiio/lS 

: ARTICLE PREMIEll. -·11 est créé en Afrique· ocd­
·dentale, française et au Togo un service général de ~ 
'l'inspection médicale. des écoles. Ce service relève 
·directement du gouverneur général, haut-commissaire 
de l'Afrique française; il est placé sous l'autorité 
fechnique. de l'inspecteur général des. services sanitaires, 
·et médicaux, 

ART. 2. - Le service· général de l'inspection médi­
,cale ,des écoles exerce "son action sur toutes les ques­
tions relatives à la santé des maîtres et . des élèves, à 
l'aménagement des bâtiments scolaires, au dévelop­
pement de l'organisme des écoliers, à l'alimentation 
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dans les établissem~nts scolaires, àl'enseignernenf pra­
tique· des règles dç l'hygiène, Ses enquêtes pourront 
se poursuivre jusque daQs le milieu familial. . 

ART. 3. - Le service général de l'inspèction médi­
cale des écoles étend son action à tOUi; les 'établisse­

,ments d'enseignement. tant scolaires' que techniques. 
ou professionnels> publics ouprivés de l'Afrique oc~_·· 
de~tale fran~aise c.tdu T·ogo. .'. .. ,. 

TITRE. 11 
Organisation générale 

ART, 4. Le service général de l'inspection médi­
cale des éooles est dirigé par un ·médecin commandant. 
ou lieutenant,colonel des .troupes .coloniales désigné 
par le gouverneur général, haut-commissairè de l'Afri-J 
que française sur la proposition de l'inspecteur général, 'j 
des services sanitaires et médicAux. . 

.ART. 5: -= Le siège du service général de l'inspec­
tion médicale des éooles de l'Afrique occidentale fran­
çaise et du Togo est à Dakar, 

Ain.' 6. - Le chef du servic~ général de l'inspection' 
médicale des écoles donne touteS les directivesûtiles' , 
pour le fonctionnement de son service et s'assure de • 
l'exécution des instructions prescrites par le gouver- 1 
neur général, haut-commissaire. 11 peut être chargé, 
sur la proposition de l'inspecteur général des ser\IÎces, 
sanitaires et médicaux, et après accord avec le direc~ 
teur général de l'instruction publique, de l'éducatioll 

· générale d des spOrts, d'dfectuer' toutes missions 
de coritrôle relatives à l'exécution de son service ,dans 

· les écoles de la fédération· et du Togo. Ses frais de 
déplacement et les moyens de transport. setont à la 
charge du budget général. 

Les rapports de fin de mission seront établis· en 
3 exemplaires et 'adressés au gouverneur général (ins­
pection générale des. services sanitaires et médicaux), 
au. directeur général de l'instl'Uctionpublique, de t'édu­
cation générale et des· sports et au gouverneur de la 
colonie intéressée. . 

ART. 7; - Afin de réaliser la plus grande collaoo-,:' 
ration et l'union la plus étroite entre le service général -; 
dé l'inspection médicale des écoles et la' direction ; 
générale de l'instmclion publique, de l'éducation gé- : 
nérale et des sports, il est créé à Dakar une commis-. " 
sion consultative .. qui siègera sous la présidence d\! 
directeur général de l'in~tmction publique, de l'éduCll- .( 
lion générale et des sports,· Cette commission com­
prendra: . 

Président: 
.:.. \ 

Le directeur général de l'instruction"publique; de 
., l'édu,ation générale et des SPO!ts; , 

Membres: 
Le chef du service général de l'inspection médicale 

· des écoles; , 

Un représentant du directeur général des finances; 

Un représèntant de l'inspecteur général des services 


sanitaires· et médicaux; " 
Un représentant du directeur général des affaires 

politiques, administratives et sociales; 
Un représentant des établissements scolaires privés; 
Un, représentant du service de l'éducation générale 

et ,des sports. ' 
Les membres de la commission seront désign~s par 

le g·ouverneur général sur la proposit>on du directeur 
général de l'instrucHon publique, de l'éducation géné­
rale et des sports, . 
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rement deux fois par an à la 'fin de l'année scolaire 
et avant la rentrée ,des classes aux dates qui seront 
fixée~ pllr le président. La commission pofina en 

'outre ·être réunie toutes les fois, que le gouverneur 
général, haut·commissaire estimera' utile d'av,oir son 
avis. . . . 

Cette commission sera chargée d'établîr le program­
me de l'inspectinnrnMicale des éooles au cours de 

. l'année scolaire à venir et de Jaire cofworder toutes 
les modalités de l'exécution de' ce programme sans 
gêner l'exécution pédagogique. de l'enseignement. , 

D'étudier les résultats obtenus et, le cas échéant de 
proposer toutes modificati-ons ,que les membres de la .. 
commission ju);:eront utile d'apporter au programme 
de l'inspection médicale des éooles PQlur améliorer le 
rendement du service. ' , 

'. 
Arn. 8. - Le médecin-chef du service général de 

l'inspection méqkale des écoles de.vra rédiger à la fin' 
de chaq,ue' année scolaire (lU' rapport qui sera la ~y,n· 
thèse de l'activité due service dans ,toutes' les colQnies' 
du groupe et au Togo, e . , 

Cè rapport annuel sera établi en triple expédition, 

, 


l'une adressée 'au gouverneur général, haut-60mmissaire i 
(inspection générale des ~èrvices sanitaires et médi, 
caux), l'autre au directeur général de l'instructi,on pu. 
blique, de l'éducation générale et des sports, la troi· 
sième, Sôus couvert de l'autorité administrative aux 
gouverneurs d~s "0lonies de Id fétléraUon el du "togo. 
11 devra être déposé suffisamm'ent 'à temps pour que 
,le président de la commission préV'Ue à l'article 7 du 
pré,sent arrêté puisse en avoir oonnàissanœ avant la 
réunion de la commissIon qui précède l'·ouverture de 
l'année' scolaire. ' 

TITRE III 

FOIu:!i<J/lflemellt du ,seJ:'vice PersoltlllJl 

ART. 9. - Le personnel .technique et administratif, 
le matériel, mooiHer, locaux, moyens de transport' de 
la chefferie sont à la charge du budget 'général, cha· 
pitre inspection générale des services sanitaires et 
médicaùx. .,' 

Le médecin-chef el le personnel" technique auront 
, -droit au logemenf et à l'ameùplement dans les con­

ditions prévues par les arrêtés en vigueur. 

ART. 10. - ,II sera créé au chef·lieu de chaq,-!c. 
colonie, au Togo et dans la ciroonscription de Dakar 

, et dépendances un service de l'inspection médicale des 
écoles à intégrer au service d'hygjèl!e. Ce service' 
sera placé sous la haute aulorité administrative du 
gouverneur et sous le oontrôle technique du chef du 
service de santé. 

ART, ,1 C ~'Un, méde'cin du corps de
e
santé colonial' 

désigné par le, gouverneur 'général, haut,commissaire, 
sur la pr,opositkm de l'inspecteur général des services 

, sanitaires et médicaux assurera, con j,ointe ment lIvec ses 

fonctions de médecin du service d'hygiène, la direction 

de l'irlspection médicale des écoles 'avec le titre de 

médecin-contrôleur des éoolès. , , , 


II ,sera le délégué du chef du service généràle de 
l'inspeèlion médicale des écoles et centralisera à ce' 
titre, sous l'autorité technique da chef du service de 
santé; les rapports et les observations' des médecins 
de cercles, cnncernant le service médical des écoles, 
Il adressera toutes instructions utiles ~t ,rédigera un, 
rapport animel établi en, 2 exeinplaires quî se~ont 
adressés l'un au gouverneur 'ou chef du territoire inté­
ressé, sous couvert du chef du setvice de santé local, , 

vice général de l'inspection médicale des écoles), sous 
couvert du gouverneur ou chef dl) territoire. ' 

, ART. 12. -Dans la circonscription de Dakar et 
dépendances ainsi que dans les centres, où la popula· 
tian scolaire dépassem 6.000 élèves,' il sera désigné 
un deuxième médecin·contrôleur. L'un deux pourra 
être une docloresse engagée spécialement qui s'occupe 
en premier lieu de la population soolaire féminine, et 
le cas échéant, de la fraction la plus jeune de l'effectif 
scolaire. 

ARr. 13~ - Le. fonctiol!nement de ces organismes' 
a,!ra lieu au compte 'du budget général dans les con­
ditions prévues ,à l'article 9, et sera mis en application. -, 

. par un arrêté du gouverneur général, haut·cônîmissaire, 
pris en conseil du gouvernement. ' 

ÀRT. 14. - Dans les chefs·lieux de cercles, de 
',subdivisIons, dans les loèalités:' importantes dotées 


d'une école, les médecins locaux, médecins européens 

ou' médecins auxiliaires indigènes, dêsignés par le 


, chef du service de santé de là colonie, exerceront les. 

~ Tonctions de, médecins·contrôhmrs suivant les directives 

qui, ser'(lnt ,données en ann'exe aU présent' 'arrêté ',par 
une, instruction spéciale du service général de l'inspec· 
tion médicale des écoles soumise au visa du service 
de l'enseignement et, diffusée par ses soins. 

ART.. 15. - D'une façon génér"le le service.de l'ins·, 
pection générale des écoles: personnel, bâtiment, ma· 
térielet frais de bureau est à la chari:'e du budget 
général. , , " 
-Au Togo e,t dans les localités de l'Afrique occiden. 
tale française 'comptant, moins, de 10.000 habitants, 
il sera' cependant laissé à la charge des, budgets, 
locaux. 

Des textes ultérieurs fixeront les indemnités aux· ,; 
quelles pourront préteridre lès médecins-contrôleurs, 
des 'chefs-lieIlX el' de cercles, à la_charge des budgets 
employeurs. " , 

TITRE, IV 
Contrôle dB ,l'éduçaticll<physiqae daJtS les écoles 

ART. 16, -:- En attendant les textes qui doivent' 
régler les conditions du contrille medical des éduca-. 
tions physique, et sportive dans les éooles,' le chef du ' ,i 
service général de l'inspecUon médicale des écoles et 
les médecins-contrôleurs des, colonies et du Togo exer~ 
èeront ce contrôle. Les moniteurs sont à leur dispo--, 
silion 'pour l'exécution de ce contrôle médical. 

ART. 17. Ils accorderont les dispenses d'éduca· 
'tion physique et s~ prononceront sur le gen~e d',acti· 

vités physiques à permettre à certains élèves. Ils pour­

ront suggérer au service de l'enseignement la façon 

la plus oppor/June de régler l'horaire, la durée des, 

séances d'éducation physique compte tenu des pro­

grammes de l'ensèignement et descnnditions c1imd" 

tiques locales. ' , 


ART. 18. ..- Les, médecins·contrôleurs des éooles, 
sont seuls, habilités à autoriser à titre révocable les 
élèves âgés de plus de 16-et de moins de 18 ans, 
à participer exceptionnellement à des compétitions de 
sport non scolaire. Ces compétitions sont interdites 
aux 'élèyes de moins de 16 ans: Les élèves de plus, 
de '18 alispeuvent reœvoir des serviCeS c!es sports, 

, unI' licence scolaire ~pécialei conforme à la législation 
du sport scolaire et à la charte" sportive. 

ART, 19. Les gouverneurs.des cdonies, de l'Afri-, 
que occidentale franç'l.ise, le commissaire de France 
au TOgQ, l'administrateur de la circonscription de, 
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Dakar et dépendances, le directeur général de Pins-· 
truction publique, de l'édueation générale et des sports, 
l'inspecteur général ·des services sanitaires et médicaux 
&ontchargés; chaoun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution. du présent arrêté qui sera enregistré,publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 7 octobre. 1942. 
. ·P.BOISSON. 

Export.tioll de. pr~duit. 

ARRETE No 3616 s. E. da 12 octobre 1942. 

. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE 1.'AFRIQUE FRANÇAISE 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, -portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et les 
actes subséquents. 'qui l'ont modifié; , 

VUJe décret du. 25 juin "1940, c~éant tin Haut-Commissaria,t 
de- l' Afrique fra~çaise j 

'Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'adminis­
tration publique. pour l'application aux territoires d'outre-mer 
relevant du ministère des colonies de 'la loi du 11 juillet· 1938 
sur l'organisation ~énérale_ de la nation en temps' de guerre, 
modifiée 'par le decret du 12 janvier 1942; . 

Vu le décret du .5 décembre 1939' portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de colonies po'ur réglementer l'exportation 
des produits coloniaux; 

Vil la loi dU,6 décembre 1940 relative à l'orga'nisation des 
groupements profeSSionnels aux colonies et, les actes subsé~ 
'Quents qui l'ont complétée" notamment l'arrêté ministériel du 
8 avril 1941' fixant l'organisation et le fonctionnemet:J,t des 
groupeme~ts professionnels' coloniaux j 

Vu le règlement" intérieur du .groupement professionnel du 
.~ommerce colonial j 

Vu les décisions nOS 1839 et 1850. du 25 mai 1942 nommant 
les, commissaires du gouvernement auprès des délégués -per~ 
manents des groupements professionnels du commerce' ,colo­
nial e! des productions- agricoles et ~prestières coloniales~' 

Vu les arrêtés nOS 482 s. E./e. et 1285 s. E./e, des 4 fé-' 
vrier et 3 ,avril 1.942 réglementant J'exportation de certains 
produits j,~ . 

Vu le décret du .10 novembre '1940 investissant La 'commis­
sion _permanente des: attributions du conseil de gouvernement 
prévues à 'l'article 7 du décret ,du 4,- dé,cembre 1920; . 

La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ---, Sont abrogés les arrêtés ,482 

. s. E.JC. ·et 1285 S.E.fC .. des 4 février et 3."Ilvril. 1942 
réglementant l'exportation de certains produits. 

ART. 2. "-, Les demandes d'autorisatiori de sortie 
(formule,Ol) formulées conformément aux dispositions 
de l'arrêté général nO 709 s. E. du 23 février 1942, 
doivent, ava·nt d'être transmises pour décision aux 
autorités administratives, être' soumises au visa: 

a) Commerçants, du président de ·Ia sous-section du 
G. p, C. c. à laquelle sont rattachés les produits 
à exporter; 

b) Planteurs et producteurs exportllltt eux-mêmes, 
du président. de ta sous-sèction dl!' groupement de 
la producti!Jn 'agriooJ.eet forestière à laquelle ils 
appartiennent. ' 

ART. 3. :... Par le visa qu'il appose, le président 
. de la sous-section fait connaître si l'exportateur, com­
merçant ou planteur, est ou non en règle, au ·point 
de . vue professionnel; av·ec le groupement dont il 
dépend. 

ART. 4.. - N'ont pas à être'ooumises au visa du 

~eprésentant<lu groupement, les formulces '01 concer­

nant·: 


10 - Les expéditions n'ayant pas un· caractère com- _ 
mercial; .... 

20 ~ Les expéditions faites par les se~icesadmi­
nistratifs ou militaires; 

30 - Les expéditions des emball~ges vides en 
retour; 

40 '-- Les expéditioris de machines et pièces de ma~ 
chines ou auttesobjets envoyés. en réparation; 

50 ~ Les expéditions de petites quantités faites à 
titre d'échantillons.· 

~ ART. 5. - Les g·Quverneurs· des colonies et chefs 
di!s territoires et le directeur des services économiques 
oont chargés de l'e?,écution du présent arrêté qui sera 

,enregistré> publié et communiqué partout où· besoin 
sera. 

Dakar, le. 12 octobre 1942. 
"P. BOISSON;· 

I.d....nia d. part. Il'objat. racomma.db 
.~ 

ARRETE No 3623 D.T. du 12 octobre 1942.· 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL,· 
HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 

COMMANDEUR .. DE LA LÉGION D'HONNEUR, ­

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

de,!) ,colonies, l'ensc::mble des_ actes qui l'ont modifié; 


Vu l'arrêté 4210 T. P.· du 3 décembre 1941 portant orga­

nisation du .service -des transmissions de l'Afrique occidentale­

française; . , . 

Vu le décret du 21 juillet 1.942 relevant· les indemnités de 

perte -des objets recommandés d~s régimes intérieurs', franco~ 

colonial et intercolonia1 j 


La commission permanente 'du conseil de gouvernem.ent. 
entendue;.. . i 

ARRETE:' 

ARTiCLE PREMIER. Les indemnités dues en ca$ 

de perte des objets ~ecommandés sont, dans les régi­

mes· intérieur, franco-colonial etintercolonial; fixées 

ainsi qu'il. suit: 


Lettre, paquets clos; cartes postales, 

valeurs à recol\vr~r.·.· 150 frs. 


Objets affranchis à pfix réduit 75 frs. 


ART. 2. - Lepré~ent arrêté qui prendra effet pour 
: qompter du 1« septembre 1942, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 12 .octobre 1942. 
P. BOISSON. 

'- PirèqllstioR des trMlspo_rts 

DECISION No 3633 s: E./P. du 14 octobre 1942, 

LE GOUVERNEUR GÉi'l.ÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR,.. 


~ Vu- le décré't, du 18 octobre 1904, portant réorganisation élu 

Gouvernement 8;énéral de l'Afrique .occidentale française, et les 

actes modifitahfs subséquents j ~_. . 


Vu le dé~ret du 25 juin 1940 créant ~ Haut:Commissariat 

de PAfrique française; 


Vu l''arrêté nO 2928 s. E. du 22 août :1942 institUant u~e 
caisse de péréquation des transports, notamment en son _arti-~ 

, cIe 6; 
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DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - FerQnt jusqu'à nouvel Qrdre 

l'Qbjet d'QpératiQns par l'intermédiaire de la caisse 
de péréquation des transPQrts, les produits <T'exporta. 
tian' énumérés ci·dessous : 

10 - Guinée: 
, a) Les palmistes en prùvenance 'des cercles de Béyla, 
l(issidougllu, Macenta et N'Zérékoré; 

b) l'huilè de palme en prov,enance des cercles de 
Kissidougùu et de Macenta. 

2~ - Côte d'Ivoire: 
a) Les amandes de karité; quels. que sOient les 

ce~cles de provenance; 
b) Les palmistes, quels que soient les cercIesde 

provenal\Çe. 
30 - Togo: 

a) Les amandes de karité;' 
b) Les arachides. 

40 - Dahomey: 
a) Les amandes de karité; 

b) Les arachides. 

ART. 2. - Les gouverneurs et chefs de territQire 


intéressés sont chargés) chacun, en ce qui le concerne 
et en accord avec les délégués permanents locaux du 
grQupementprofessionnel du commerce colonial, de 
l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée 
et CQmmuniquée partout .où besoin sera. 

Dakar, le 14 octôbre 1942. 
Pour le gouvemeur général en tournée, 


Le gouverneur des colonies,secrétaire général 

du gouvernement général p. i. d,argé de l'expédition 


des al/aires cQurantes et urgentes, 

~CHAPOULIE. 

Péréquation du tissu. 
,--,­

ARRETE No 3666 s. E. du 19 (Jetobre 1942. 

LE GOWEllNEUR GéNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE OE L'AFRIQUE FRANÇAISE 

COMMANDEUR DE LA LtOION O'HONNEUR, 

Vu le décret du ·18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique ,occidentale française et les 

r textes modificatifs subséquents; 
. Vu le décret du 25 juin 1940· créant un Haut-Commissariat 

de l'Afrique française; '. ' 
Vu l'article ter de l'arrêté général no 4<J2/•.•. c. du 4 fé­

vrier 1942, instituant à Dakarr et dans les chefs~lieux des 
colonies du groupe nommément désignés, une caisse de péré. 
quation et de compénsati9n pour certaines marchandises lm.. 
portées en A. O. F.; . 

Vu l'arrêté 269 s. E. du 22 janvier, modifié par l'arrêté 
1986 du 3 iu,;n 1942 fixant le régime des ventes des articles 
textiles à usage vestimentaire ou domestique; , 
. Vu l'article 3 de ,'arrêté du 3 mars 1920 envisageant, la 
promulgation des actes par la voie hâlée; 

ARRÊTE: 
ARTICLE PREMIER. - Le prix de vente des tissu,q 

ou' mouchQirs en stocks au 1er novembre 1942 et 
figurant dans l'une des catégories indiquées cl·des­
sous, est majoré de cinq francs par mètre ou par 
nrouchoir. Cette majoration ne s'appliquera qu'à un 
des stades de la distribution soit. au gros, soit au 
demi,gros, roit au détail. 

La différence entre les anciens et les' nouveaux 
prix Sera- versée· aux caisses (ùcales de péréquation, 
'créées par arrêté général du 4.février 1942, dans les 
conditions indiquées aux articles suivants. 

10 - Percales et shirtings; 
20 - Guinées et similaires; 
30 - Imprimés tous genres (façùnnés ou non); 
40 - Mouchoirs de .tête; 
50 '- Fabriqués partiellement avec des fils teinls; 
60 - Broderies, dentelles, gazes, guipures, ètc... ; 
60 bis '- Singalettes; 
70 - TQUS tissus de ooton pur autres que ceux 

repris ci·dessus; . 
90 -c, Tissus de soie; 
100 - Tissus de laine pure ou oontenant de la 

laine dans quelque proportion que ce soit; 
120 Tissus de CQtùn .et de rayonne mélangés; 
130 - ''(issus de cotùn et de soie mélangés; 
670 bis - Mùuchoirs de tête' de toutes sortes con· 

fectioimés ou· nQn. 
(Les numéros indiqués sont ceux de' la nomenclature 

annexée de l'arrêté du 22 janvier 1942 modifié par 
l'arrêté du 3 juin 1942). ' 

ART. 2. - Le montant des sommes dues par chaque 
détenteur de 'stock sera calculé au vu de la décIaratiùn 
établie l~ preflÙer no.vembre 1942. . . 
'Le paiement des oommes 'exigibles pourra être effec· 

tué soit en une seule fois soit mensuellement par 
quatorzième. . 

ART. 3. - Le prélèvement êffectué au profit de 
la caisse de péréquation ne rentrera pas en ligne de 
CQmpte pour le calcul des pour~entages (frais' géné­
raux, bénéfices; etc.) retenus PQur déterminer le prix 
de vente en gros, demi-gros et détail. 

Il s'ajOutera au prix homologué et devra être indi­
qué séparément sur les factures: ' 

. ART. 4. - Les prix des tissus et mouchoirs, ap­
partenant aux catégories reprises à l'article 1er et 
imPQrtés à partir du 1" novembre 1942, seront màjorés 
dans .les mêmes conditions. 

Le versement à la caisse de péréquation des sommes 
lui revenant devra être effectué dans les 30 jours qui 
suivront le dépôt de la déc1aratiùn d'imPQrtation. 

Le service des dùuanes ,enverra au président de la 
caisse de péréquation un exemplaire de la déc1arafion 
d'impôrtation: . . 

Les imPQrtateurs devront à. cet e'ffet déposer un 
exemplaire supplémentaIre de déclaratÏQn d'importa. 
tion (consommation, entrée en entrepôt) . 

Les marchandises, en' transbordement ou en transit 
seront ooumises aux formalités précitées dans le lieu 
de destinatÏQn. au moment de la dédaratÏQn pour la 
consommation ou l'entrée en entrepôt. ' 

ART. 5. - Les gouverneurs' des colonies du groupe, 
le gouverneur, administrateur de la circonscriptiQn ae 
Dakar et dépendances et le commissaire de franc<l 
au TQgo sont éhargés, chacun en ce qtii le concerne, 
de l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Dakar, . le 19 Qctobre 1942. 

Pour le gouvenzell.r 'général en tournée, 
, Le gauvemeur des colonies, 

secrétaire générai p. i. du gou,vemement géfléral 
cltargé de l'expédition des al/aires cOll.rt1/ltes 

et urgentes, . 
CHAPOULIE. 
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C. F. T. 

-Horàires chs trains 

ARRETE No 3723 T. P. die 21 octobre 1942. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FIlANÇAISE, 

,CoMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


,Vu 'le décret 'du 9 mai 1937 sur la police, 'la sûreté et l'ex~ 
ploitation des chemins de fer en Afrique occidentale française; 

Vu l'avis fonnulé par le conseil d'administration du terri~ 
loire du Togo dans sil séance du 29 septembre 1942; 

Sur la proposition de l'ingénieur général, inspecteur général 
des travaux pubUcs de l'A. O. F.; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés les horaires 
des t~ains de voyageurs sur 'Je réseau des chemins de 
fer du Togo, joints au présent arrêté. ' ' 

Ain. 2. - Le commissaire de France au Togo est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Dakar, le 21 octobre 1942. 

,Pour UJ ,gouverneur généraL en totutiée, 

Le gouverneur des colonies, secrétaire gçnéraL p. i. 


chargé de l'expMition 'des lif/aLres couraJÏtes 

ef urgentes, 


CHAPOULIE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

• 
Fonds de r81lou""lI.m.... 1 

. No 208. - Par arrêté du commissaire de France au 
Togo pris/en conseil d'administration en date dt\ 
7 avril 1942: . 

ARTlétE PREMIER. - Est autorisé lé prélièvement 
de la somme de: Deux cent douze mille cinq cents 
trt1l1.Cs sur le compte du fonds spécial - Fonds de 
renouvellement du budget de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf du Togo, afin de permettre le paie­
ment, des dépenses inscrites au chapitre' XIII de 
l'exercice 1942. 

ART. 2.'.:...· Le directeur du réseau' des chemins de 
fer, sous-ordonnatet[r du buâget annexe et le trésorier­
payeur sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l~exécution du présent arrêté. 

Droits d·.,uegislrcmenl ct de tlm"~.. 

ARRETE No 483 Dom. du 1er septembre 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ef les pouv",ir. du commissaire de la République au Togo; 
"Vu le décret du '30 décembre 1912 sUr le régime finanoier 

des colonies, notamment son article 74; 
Vu l'arrêté 318 du 25 juin 1941 portant établissement 

de l'enregistrement et du timbre au territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France; 

Le conseil dtadministràtion entendu;­
Sous réserve de (,'approbation ministérielle;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le n'" 66 du paragraphe 3 du 
tableau nO 4 de l'arrêté du 25 juin 1941 ainsi conçu: 

« 660 - Les billets de banque de la banque de 
l'Afrique occidentale» est supprimé. . 

ART. 2., - Il est. remplacé par les dispositions sui­
vantes :' 

« Art: 250 bis. - Les droits de timbre à la charge 
de la banque de l'Afrique occidentàle sOnt perçus par 
abonnement sur la moyenne des billets au porteur ou " 
à, ordre que chacune de ses' succursales au· teiritoil',e, 
a tenu 'en circulation pendant le oours de l'année. 
" Ces droits seront acquittés semestriellement dans 
les 20 premiers jours des mois de janvier et juillet, 
au tarif de 0,1250/0 -l'an ». " 

ART. 3. - Le présent arrêté .sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin serà. 

Lomé, le te, septembre 1942. 
P. SALICETI. 

,ApprobaLion ministétietle notifiée plIJ" T. O. no 4101". 
/4 du 2 novembre 1942 du; Itaut-cotnmissaire de l'Afri· 
que française. 

C. F. T. 

Tmi!s 

ARRETE No 552 c. F. T. du; 29 septembre 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE - LA LÉOION 'O'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE FRANcÈ: AU TOGO, 
Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et, les pouvoir.;t du commissaire de la République au Togoj 
Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 approuvant l'ënsemble 

des tarifs du chemin de rer et tous actes niodificatifs à 
ces textes; 

Vu la leltre ministérielle nO 3537 du' 26 septembre 1938, 
homologuant l'ensemble des tarifs du chemin de fer du Togo, 
édition mise -à jour au tet janvier 1938i 

Vu l'arrêté nO' ~86 du 16 octobre 1941 modifiant les tarifs 
des chemins de fer du Togo, homologué par télégramme 
officiel nO 460 du 30 novembre 1941 du haut-commissaire 
de l'Afrique française à Dakar; 

Vu l'arrêté no 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo'
le décret .du 19 mai 1939 portant 'réorganisation des chemins 
de fer coloniatlx~~ . 

Vu l'arrêté no 7,s. T. du 3 octobre 1939 du haut-commissaire 
de la République fixant la procédure d'homologation des 
tarifs du chemin de fer et du wharf du Togo; , 

La chambre de commerce consultée; 
Vu les avis formulés par l~s membres du conseil économiQue 

dans sa séance du 5 septembre 1942; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les tarifs et conditions d'ap. 

plication des tarifs en vigueur sur' les réseaux des 
chemins de fer de l'Afrique occidentale française et 
contenus dans le fascicule 1 annexé au présent arrêté 
sont rendus applicables au réseau des chemins de fer 
du Togo sous les réserves suivantes: 

PREMIERE PARTIE 

Gf{ANoE VITISSSE 


TITRE Il 

Tarifs spéciaux de 'grande vitesse 

. 'Jo - tarif spécial O. V. 101. - Sur le réseau du 
T<lgo, il peut lltre délivré' des billets aller et retour 
de 3' classe au Tarif double de celui appliqué' au' 
trajet simple; , 

20 - Tarifs spéciau,x O. V. 103, 104, 105, 106,107, 
109,t13, 114, 117" 118, 1.19, 121, 124 et 125; , 

Réseaux participants: Togo. 
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./ 
DEUXIEME PARTŒ 

PETITE VITESSE 

TITRE PREMIEn 
T arlfs générrmx de petite vitesse 

Art. 32. - Délais de transport et de livraison. ­
Les clauses l, Il et III applicables sur le réseau du 
Togo sont celles en vigueur' sur le réseau Conakry-. 
Niger et faisant l',objet du renvoÎ' figurant au fa$ci­
cule 1. Par voie de conséquence, le barême des déla,is 
de la page 58 est à oompléter comme suit: n!sermx 
Conakry-Niger-Togo. 

TITRE Il 
Tarifs spéciaux de petite vitesse 

a) Tarifs spéciaux P. V. nOS 101, 102, 103, 108, 109, 
121, 126, 121, 128, 129, 132. 

Réseaux participants: Togo. 
. ­b) Tarif special P. V. 104: (animaux vivants par 

wagon OClmplet). 
Réseaux particiJlants: ~ogo~ 

Barême spécial au réseau du Togo 

'VAGONS DE WAG~~S DEI 
EAR",AGON ET PA~ KILOM. 7 TONNES 10 TONNES 

1 . 
Jusqu'à 200 kilomètres 3,502.50 
Pour chaque kilomètre en' . 

Excédent de 200 kilomètres 
 2, ­ 2,50 

c) Tarif spécial P. V. 105: (matériaux et pièces 
de OClnstruction....). 

Réseaux participants: ~ogo. 

Barême . spécial au réseau du Togo 
~~~~~~~~··~~·~·~lP~·-~~V~~~W~A~GO~H~DE~.~7~T~~~~~NE~s~1 

• PRIX .PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE: OU PAYAN-T pOt,lR CE: POlDS 

______.__-'-, 1 i 2' 3 •E 
1 Jusqu'à 200 kilomètre... ., 0,80. 1,36 1,45 1,60 

P.1I1.l1' chaque" killlmitu ID txeêdent 1 
De 201 à 400 kilomètres . ... 0,60 0,80 0,95 1.20 1 
Au delà de 400 . 0.40 0.60 0.80 0,95 

Annexes 3, 4 3t 5. Réseaux participants: Togo, 
ART. 2. -' Est approuvé dans son ensemble le 

fascicule 2, spécial au réseau du Togo, annexé au 
présent arrêté. 

AR'T. 3.- Le présent arrêté qui aura Son effet 
pour compter du 1er décembre 1942,ser. enregistré, 
OClmmuniqué et publié partout où. besoin sera. 

l.orité, le '29 septembre 1942. 
P; SALlCETI. 

Approuvé par arrêté général no 3926 en date du 
2 novembre 1942 du haui-commissaire de l'Afrique 
française. 

No 562 
France au 
en conseil 

L'article 
OClmplété: 

. 

Cadres 1....u7< 1••11,..... 

F.jPel. - Par arrêté du coml1jissaire de 
Togo en date du 2 octobre 1942, approuvé 
d'administration! • 
5 de l'..rrêté du 24' mars 1934 est ainsi 

1 

l, 

.. 

1 i. 

i 

,'26 août 1942 modifié par l'arrêté n" 

l! 

,. 


• 

, 

TERRITOIRE DU TOGO 685' 

" 2' - DISPOSITIONS SPÉCIALES 
Par dérogation aUX dispositions qui préc:èdent, se­

ront dispensés de l'examen d'entrée et admis directe-' 
ment au grade de moniteurs auxiliaires de 5e.c1asse de 
l'àgriculture les candidats ayant subi avec sucQès les· 
épreuves de l'examen de sortie de l'école profèssion­
neHed'agriculture de Porto-Novo (Dahomey). 

Toutefois ces candidats effectueront clans le grade" 
de moniteur auxiliaire de 5e Classe un stage d'une 
durée de deux ans et' seront titularisés à la classe 
immédiatement supérieure. 

Les dispositions' prévues à l'article 6 (nomination 
et stage) ,du présent arrêté qui ne sont pas OClntraires 
aux stipulaUons contenues au présent paragraphe 
leur seront applicables. Il' , 

Véhicules automobiles 

No 183 T. P. - Par décision du commissaire de 
France au Togo en date du: 

26 octobre 1942. - Le chef du service des travaux 
publics ef des mines du Togo ,est désigné en qualité 
de délégué ·dù OClmmissaire de France pour aCOCltder . 
l'autorisation de venfe des véhicules automobiles con­
formément à l'article 6 de l'arrêté général no 1983 T. p. 
du 3 juin 1942. . , 

ARRETE No 605 j ... E. tilt 29 octobre 1942.· 

LE àOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LémoN D'HONNE~, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant .les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la "République au Togo; 

• Vu l'article 1er de 1. loi du 14 mars 1942 complétant, 
modifiant et codifiant le régime des prix dans les territoires . 
dépendant du secrétariat d'Etat aUx colonies; " • 

Vu l'arrêté général nO 2416 s . •./e.5 en date du 13 juillet
1942 portant délégation des pouvoirs aux gouverneurs et chefs, 
d~ territoire en matière de prix et stocI<s; ~ 

Vu le décret du 16 avrîl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au territoire Î' . ; 

Vu l'arrêté nO 466/A. E. du 26 noGt 1942 portant interdic­
Hon de la sortie des produits vivriers de la zone nord dtt 
Togo; 

Vil l'arrété nO 521/A. E. du 19 septembre 1942 modifiant 

l'arrêté nO 466/A; E. du 26 août 1942 porlant interdiction 

de la sortie d~s produits vivriers. de la zone nord du Togo; 


ARRETE: 
AnnCLE PREMiER. - Est interdite la sortie du maïs 

de la région du Togo comprise entre 
du territoire et I~ paraUMe d'Anié. 

AnT. 2. - Est rapporté l'arrêté no 

19 septembre 1942. 

la limite nord 
. 

466/A: E. du 
521'1A. E. du 

ART. 3. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 
chapitres) et II du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. - Le présent arrêté ·sera enregistré, com­
muniqué el publié partout où besoin sera. 

Lomé, le. 29 octobre 1942. 
P. SAUCETI. 
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Santé publique 

N<> 606 s. s: - Par arrêté du commissaire de 
Frallce aU Togo en' date du 29 octobre 1942: 

ARtiCLE PREMIER. - Le centre de Sokodé est' 
placé sous le régime no 2. 

ART. 2. - les circonscriptions de Sokodé, Lama­
Kara et Atakpamé sont placées sous le régime no 1. 

ART. 3. - le chef du service de santé et les com­
mandants des cercles· de Sokodé et d'Atakpamé sont 
chargés de l'exécution du .présent arrêté.· 

Commandement iadlg/onc 

N<> 796 A. P. A. - Par décision du commissaire de 

France au Togo en date du: 


30 octobre '1942. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 17ldu 6 mai· 1936 portant organisation du com­
mandement indigène al,! Togo sont rendues applicables, 
à oompter du 1èr janvier 1942, dans les cantons· ci­
après désignés du cercle du centre: 

Atakpamé-Niania, Akposso-Sud! Akpnsso-Nord. 

Circulation à naliricur du Tcrrilolr. 

ARRETE No 612 A. P. A. du 31 octobre 1942. 

LE GouveRNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LI~:ofON O'HONNEUlt, 

COMMISSAIRE DE FRANCE' AU' ToGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
èt les pouvoirs du commissaire de ~a République aU Togo; 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant ail Togo l'exer­

cicc. des pouvoirs disciplinaires.; 


Vu l'arrêté nO 118 du' 24 mai 1923 déterminant les condi­
:gons d'application du décret relatif ~ l'exercice des pouvoirs
disciplinaires des chefs de circonscription et de subdivision 
et ,portant énumération des infractions passibles de peines' 
disciplinaires; . 

Vu l'arrêté nO 42 du 14 janvier 1937 réglementant l'impôt 
-de la population flottante' et la dé:ivrancc- de cartes d'idett* 
lité et les aetes modificatifs sub$équent~; 

Vu l'article & de. l'arrêté général du 6 seplembre 1941 
réglementant la circulation des.français et des étrangers à 
.l'intérieur- de l'Afr,ique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PRêMlER. - Sans préjudice des disposi­

tions réglementaires concernant 11\ population flottante 
toute personne appartenant aux races de l'Afrique 
Noire et originaire des colonies frança;ses ou étran­
gères Sê déplaçant à l'intérieur du territoire du Togo 
sera tenue de se munir d'un laissez-passer délivré, 
après indication des motifs du v'oyage, par les autorités 
administratives du lieu d'entrée au TogO (commandan! 
de cercle, chef de subdivision, oommissaire de p"lice). 

ART. 2. ~ Sont dispensés du laissez-passer' prévu 
à l'article 'lerles enfants de moinS de 15 ans lorsqu'ils 
sont acoompagnés. 

.- ART. 3 . ...:.. Toute personne originaire d'une colonie 
française ou étrangere arrivant au territoire ct"vra 
se présenter dans les '24 heures aux autorités adminis­
tratives du lieu d'enitée qui délivreront, le cas échéant, 
,le laissez-passer prévu à l'article' 1 er. . 

Le laissez-passer est valable, sauf autorisation spé­
ciale du chef de ciroonscription intéressé, pour une 
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durée de huit jours. Sa validité .est, en outre, subor­

donnée à la formalité du visa des autorités adminis­

tratives du lieu de destination. Après utilisation Il 

devra être remis aux autorités qui l'ont délivré. . 


ART. 4. - Le défaut de laissez-passer peut être 
Sllnctionné par l'interruption du. voyage et le refoule­
ment des oontrevenl\nts à leurs frais sur leur colonie .' 

,de résidence, sans préjudice,le cas échéant, des pour­
. suites administratives et judiciaires. 


. ART. 5.- les infracti.ans âux dispositions du pré­
.sent arrêté sont punies des peines prévues par le 
décret du 24 marS ,1923 déterminant au Togo l'exercice 
des pouvoirs aisciplinaires. ., 

:'ART.. 6 •. - Les commandants de cercle et chefs de 
subdivision, le chef dU$:rvice de la sûreté sont char­
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, oommuniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lonié, 	 le .31 octobre 1942. 
. P. SALICETI. 

. ­
o 

Produit. ct denré.,. d. pr••dtre ni.,.cané 

ARRETE N0 613 A. E. du' 31 cetebre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES Coi.ONIl'S, 
CHEVALIER: OB LA LtOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermi,nant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Ré"publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode_ de promulgation 
et de publication ~es text~s rég,lem'entaires au Togo; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de.ja .nation 
en temps de guerre; , -..- : ­

Vu la loi du 14 mars 1942 complétânt, modifiant et codi­

fiant le r~gime des prix dans les territoir.es relevant du secré:­

- tariat' d'Etat aux colonies; -, 


Vu l'arrêté général nO 2416 s . • .te.5 du 13 juillet 1942 )
portant - délégation de pouvoirs aux gouv~rneurs et ehefs ' 
de territoire en matière de stocks; 

Vu l'arrêté nO 406. A. E. du. 31. juillet 1942 modifiant .;; 
l'arrêté nO 369 du 5 ao(\t 1940 concernant ta limitation tem- .' 
poraire de la vente de certains produits et denréeS de pre.' ­
mière nécessité détenus par le commerce local;­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article premier de l'arrêté 
nO 406 A. Il. du 31 juillet 1942 portant modification 
de l'arrêté no 369 du 5 août 1940 concernant la limi­
tation et là vente de certains produits et denrées de, 
première nécessité détenus par· le oommerce local est ' 
modifié comme suit: ' 

. ' . 
Sel 	 50 tonnes. 

ART. 2. -VIU l'urgence,; le présent anêté sera 
imm~diatement applicable par y.cJie' d'affichage à la 
mairie' de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que· dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, 	 le 31 octobre 1942. 

P. ,SALICET!. 

http:territoir.es
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Café 
II
!: ART. 3_ - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
i publié par voie d'affichage 'à la mairie de' Lomé, 

ARRETE No 615 A. ·E. du 3 Ilovembre 1942. 1 
dans les bureaux des cercles et subdi
que dans tous les bureaux' de postes. 

visions, ainsi 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, Lomé, 1~ 3 noyembre 1942. 
CHEVALlER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMI~SA1RE DE fRANCE AU Tooo, P. SALlCETI, 

Vu !e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e~ les pouvoirs "du CQrnlnjssajr~ de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication" des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, mooîfiant et codi~ 
fiant le régime ,des prix dans les jerritoires relevant du setr&. 
tarlat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté ,général nO 2416 s. e.fc,5 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de­
territoire en matière de stocks i-

Vu l'arrêté n" 520 bis liu 26 septembre 1934 portant codi­
fication de l'inspection des produits ~ 

Vu 'l'arrêté no 297 du 8 juin 1939 modifiant l'arrêté 520 bis 
du 26 septembre 1934;' , ' 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER Est abrogé l'arrêté no 297 
du 8 juin 1939 modifiant l'arrêté nO 520 bis du 26 
septembre 1934 portant codification, de l'inspection 
des produits. 

ART. 2. - l'achat des cafés « -arabica » et « nia­
wB » est interdit jusqu'à oouvel ordre sur ,l'ensemble 
du territoire du Togo. 

ART., 3.. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
'publié par voie d'affichage à Ja mairie de Lomé, 
dans. les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 3 novembre 1942. 

P. SALICETI. 

Rich. 

ARRETE No .616 A, E. du 3 llovembre 1942. 

LE GOUVERNI;UR DES COLONIES, 
CHEVAliER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ef les pouvoirs du commÎssaire de la _République- au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires ,au Togoj 

Vu 1. loi du 14 mars ,1942 comp!étant, modifiant et codi­
fiant Je régime des_ prix dans les territoires relevant du secré­
tarIat d'Etat aux colonies; , 

Vu l'arrêté général nO 2416 s_ E-Ie,5 du 13 juillet' 1942 
portant délégation de pouvoirs, aux gouverneurs et chefs de 
territojre en matière de stocks; ~ 

Vu l'arrêté n' 780 du 31 décembre i941 interdisant l'achat 
du ricin par le çommerce; 

Vu !'arrêté nO 610 A, E, du 31 octobre 1942 fixant les 
prÎx d'achat maxima et minima des oléagineux) campagne
1942,43; • 

ARRETE: 

ARTICLE PREM-jER; L'arrêté no 780 du 31 décem­
bre 1941 interdisant l'achat du ricin par le commerce i: i, 

est rapporté. 

ART. 2. - Les prix d'achat sont ceux fixés par' 'l'l' 
l'arrêté nO,610 A, E. du 31 octobre 1942. 

, ! 

ARRETE No 617iA. P. A, du 3 novemf>re 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉorON D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23, mars 1921 détermil'lant les attributions 
et les poùvorrs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 10 septembre 1935 réglementant les con­
ditions d'admission et de séjour aU Togo des nationaux fran~ 
çais et étrangers;", . 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo l'exer­
cice d~ pouvoirs disçiplinaires ~ 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER, - A l'exception des agents 
des autorités civiles ou militaires appelés par l'exercice 
de leurs fonctions à s'y déplacer, la zone suivante est 
interdite à la circulation des' natiônaux français et 
nationaux étrangers ou assimilés: 

Zone interdite: toute la zone située à .l'ouest de, 
la ligne suivante: 

Lomé-Palimé (Lomé et Palimé exclus) i 
Route Palimé-Atakpamé (Atakpaméexcllls); 
Route Atakpamé-Anié (Anié exclus); 
Cours supérieur de l'Anié (rivière) entre Anié et' 

Djabatauré; , , 
RQute Djabatauré-Sokodé (Sokodé et Djabatauré 

exclus) - Bassari (exclus) - Mango (èxclus) - Na­
djondi (exclus) jusqu'à la frontière de la Côt<! d'Ivoire. 

ART. 2. Par dérogation aux dispositions de l'arti­
èle premier, des auiorisations de circulation pourront 
être accordées aux personnes qui ont leur résidence 
habituelle dans' Jazone interdite. Ces autorisations 
délivrées par les .chefs de circonscriptions intéressées 
seront visées par le chef du service de la sûreté pour- ", 
le cercle de Lomé, ' , 

AIn. 3. Est interdit entre '20 heures et 5 heures" " 
à tout individu quel que soit son statut, le franchisse-, 
ment dans les deux s,ens, d'un~ ligne joignant I~ post<! 
de douan~ d'Aflao (Lomé), la mute circulaire et là, 
mute lagunaire. 

ART. 4. - Les infractions auX dispositions du pré­
sent arrêté seront réprimées soit par les peines' ',de 
simple police, soit par celles prévues au décret du 
24 mars 1923 sur' l'indigénat suivant le' statut des 
cdntreyenants. " 

Dans le premier cas les infractions au présent arrêté, 
seront' punies de 1 à 15 francs d'amende, de 1 à 
5 jours"de prison, ou de l'une de ces deux peines seule­
ment: En cas de récidive, l'emprisonnement sera tou-, 
jours prononcé. , 

Dans le secon!l, cas, les peines appliquées seront 
de 1 à 15 jours de prison ou deI 11 100 francs d'a­
mende. Ces deux peines pourront être prononcées cù­
mulativement. Ces peines seront prononcées suivant la, 



-.. 
 • 

688 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 novembre 1942. 

·qualité du contrevenant par voie judiciaire ou par voie 
.administrative. Par voie judiciaire s'il s'agit des contre- :1 

'venants indig,ènes p.ré>'Us à l'article 4 du décret du 
:24 mars 1923, par voie administrative pour tous autres· 
mntrev,enants de statut indig,ène: '1 1 

ART. 5. L'àdministrateur-maire de Lomé, le chef i 
. -du service de la sfireté, le chef du service des doua­
nes, les commandants de cercle et chefs de subdivi-' l,:, 
sion sont chàrgés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution· du présent arrêté qui sera enregistré, com- ,1 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1942. 

P. SAUCETI; 

ARRETE No 

Ouverture 'de cr4c1U. 

627 F. du 3 novembre 1942. 

1
j' 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, . 
CrtEVALIER DE LA L~(]10N n'HONNeUR, 

CoMMISSAIRÉ DE FRANCE AU Touo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les pouvoirs du :commissaire de la République au Togo; 

Le conseil d'administration en'tendu; 
Sous réserve d'approbation ultérÎeure· par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au budget local 
.d1l; Togo, exercice 1942,. l~s crédits supplémentaires 
;SUlvants : 

CHAPITRE PREMIER 
DETTES ExiGIBLES 

ART. 6. - Dépen:;es d'exercices clos . 1.960.000 

CHAPITRE IV 
SERVICES D'ADMINISTRATION otNÉRALE (Personnel) 

ART. 2. - BureQ.ux du gouvernement 
._§ 2 •. ­ Bureau des finances , .' '. 20.000 

ART. 3. Circonscriptions admiflistratives 
§' 2, - Services civils .... . .. 200.000 

ART. 

§ 1. 

8. - 'Police administrative et judiciaire 
Personnel européen . , , 100.000 

ART. 11. - Forces de police 
§ 2. - Personnel indig,ène 300.000 

~~_...._-~--

Total du Chapitre IV '. 620.000 

: , 
il 

.§ 2. 

§ 1. 

~ 

-

CHAPITRE VI 
SERVICES FINANCIERS (Personnel) 

ART. 2, Douanes 
Personnel indig;ène 200.000 

ART. 6. - For~ts 

Personnel européen 70.000----_ .._~ 

Total du Chapitre VI 270.000 

CHAPITRE VII 
SERVICES l'INANC/ERS (Matériel) 

ART. 10.,. ---' Dépen:;es d'exercices clos 190.000 
1 

CHAPITRE VlII 

EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES (Personnel) 


ART. ter. - Postes Télégraphes Téléphones 
§ 2. ~ Personnel indig,ène . . . 60.000 ' 

ART. 3. - Travaux publics 
§ 2. - Personnel européen • . , • . 80.000 

ART. 4. - Transports automobiles 
§ 1. - Personnel européen . . . 150,000 

ART. 5. - Agriculture. 
§ 1. - Personnel européen . . ,.' 150,000 

Total du Chapitre VIII . 440.000 

CHAPITRE IX 

EXPLOITATIONS INQUSTRIELLES (Main-o;l'œuvre) 


ART. 5. - Agriculture 
§ L - Manœuvres des stations . 30.000 .\ 

CHAPITRE XII, 

SERVICES D'INTÉR~TS SOCIAUX .ET ÉCONOMIQUES 


ART. 1or. - Serviées sanitaires et médicaux 
§ 2, - Pharmacie et laboratoire. 80.000 

ART. 2. - Hôpital mixte 
§1. Personnél européen'. . . . 90.000 

ART. 3. - Assistance médicale indigène 
§ 1. - Personnel européen '140.000 " 

Total du èhapitre XII . " 3tO.000 

CHAPITRE XVII 
DÉPENSES IMPR~VUES (Matériel) 

ART. 2. - Autres dépenses imprévues .', 40.000 

ART. 2. - L'ouverture de ces 'crédits supplémentai­
res sera gagée: . . 

t o - En ce qui COncerne les chapitres IV, VI, VII, 
VlIl, IX, XII et XVII par des annulations suivantes: 

a) CHAPITRE XI 
TRAVAUX PUBLICS 

ART. ter. - Travaux d'entretien 
§ 2. Entretien. des routes intercolonia­

tes. . . . . . '. . • , . 60.000 
§ 4. -' Entretien des routes et ponts . 380.000 

A~T. 2, - Grosses réparation:;' 

§ 1. - Réparations' aux immeubles t40.000 

b) CHAPITRE XIII 

SERVICES D'INTÉRÊT SOCIAL ET ~CONOMIQUE (Matériel) 


AIH. 2. - Ph.a.rmacie d'approvisionnement 

§ L - Achat de médicament et matériel' 800.000 

c) CHAPITRE XV 
. DÉPENSES DIVERSES (Matédel) 

ART. t et - TrllflSports du persoMel 'fft dll n.uitériel 
§ 2. - Transport du . personnel '. . 300.000 

" 

Total . des annulations . . . 1.680.000 

20 - En ce qui ooncerne le cnapitre ter par une 
augmentation . des ressources normales du budget. 
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CHAPITRE Il 
CONTRIBUTIONS PERÇUES _SUR LIQUIDATIaNS 

, ART, 1er, Importations et exportations 
§ 2, - Droits d'exportations , " 2.180.000 

ART, 3, - Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire, sera enregistré, communiqué et publi~ par­
tout où besoin sera, 

Lomé" le 3 novembre 1942. 
p, SAUCET!. 

Annulati4D d. crédits 

No 631 c, f. T. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo pris en oonseil d'administration en 
date du: 

3 novembre 1942. - Sont annulés au bùdget, an­
nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, 
exercice 1941, les crédits restés sans emploi, au 31 
mai 1942: 
CHAPITRE 1 , 596,628,40 

Il 	 . 179278,­
III 	

, 

602'043,40 
IV 	 839'413,60 
V 	 29:010,30 

VI 	 126;055,50 
VII 	 236.289,30 

VIll 	 346895,50 " 
IX 	 30:766,50 
X 	 . 32.522,90 

Xl 358,019,70 
XIll , . 253.000,­

-'--- ­
,Talai 3:629.923,10 

Alcool 

ARRETE No 633 T. p, du 5n.ove~lmJ 1942, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA' LÉotON o'HONNEUR J 

COMMISSAIRE DE 'FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant ,les altrihutiOlis 
et les pouvoirs du commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 25 juin '1940 créant Un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; , 

Vu l'arrêté nI> 754 du 24 décembre 1941 réglementant les 
opérations de distillation industrielle des fruits et graines
du pays; " , 

Vu l'avis émis par le chef du serVÎce de santé dans sa 
lettre 1066 s.;s. du 28 oôlobre 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE.. PREMIER, - La quantité d'alcool neutre 
li hilut titrage que l'usine de M, R. Eychennè 'es~ 
autorisée à fabriquer pour les besoins sanitaires et 
médicaux est fixée à : 

25 litres pour le 4e trimestre 1942 et à 2.000 litres 
pour l'année 1943. 

ART.' 2. - L'autorisatioon d'achat est acoordéè sur 
demande' adressée au commissaire de france (service 
de santé). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
èt communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 novembre 1942. 
P. SALICETI. 

..
• 
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ARRETE No 640 A. E, du 7 novembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DÈS COLONJE~, 
CHJ;;VALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
.Vu le décret du 23 -mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
, Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et oodi.. 
fiant le régime des prix dans les territoires relevant du secré-' 
.fariat d1Etat aux colonies.; ­
, Vu l'arrêté général nQ 2416 s. E./e, 5 du 13 juiiJet 1942 : 
portant délégation de pouvoirs aUX: gouverneurs et chefs <te . 
territoire en matière de prix et de stocks; 

Vu la lettre nO 1416 s. E. en date du 16 juillet 1942 du 
haut.commissaire de l'Afrique françaisej· 

Vu le décret nQ 1735 du 29, juin 1942 réglementant la 
création ou l'extension. des 'industries en A. o. F.; 

ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. L'artide, premier de l'arrêté~, 

nO 496 A. ~. du 5 septembre 1942 est modifié oomme 
suit : ' 

La création ou l'extensi'on de l'industrie chocolatière 
~u territoire ·est subordonnée à l'autorisation préalajJle 
du gouverneur général, haut-commissaire de l'Afiique 
française. 

Toutefois en ce qui concerne les fabriCants arfisa-
J 	naux, l'aumrisation pourra' être accordée par le ocim­

misSaire de France. C€It€ autorisation ne pourra être 
'déli'vrée qu'aux seuls fabricants patentés en exercice: 
à la date du 1er aollt 1942. A cet effet; les intéressés 
doivent régulariser leur situation au plus tard dans. ( 
Ies 15 jours qui suivent la publication du présent ' 
arrêté au Joumal officiel du territoire. <, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera €nregistré, com- ' 
muniqué et publié partout où besoin sera.', : 

Lomé, le 7 novembre 1942. 
P. SALICETf. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

SCrViGêS mllitaires 

'Administrateurs des colonies 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en date' 
du 26 septembre 1942, les rappels d'ancienneté pour ' 
services militaires indiqués ci-dessous ont été conservés 
dans leur grade actuel aux administrateurs des colo-, 
nies dont les noms suivent: 

" 	 , . . . ., . 
Administrateurs de 1" èlasse: 

M.M. . . . . . . - . . . . . . .. 
H. Maal, 1 mois 12 jours (1), 7 mois 12 j. (2) .. ,. 

. . . . . . . . . . . . .~ 

L.-1. Nativel, 5 mois 14 jours, néant. 

Administrateurs de 2e classe: 
M.M. . . . . . .. . 

,J,-L.-P. Bérard, 5 mois 24 Jours (1), néant (2).. 
'.' .... ., 

p, Sanson, l, an 4 mois 1 jour, néant. 

(1) Ancicnnèté conservée. 	 ,. 
. 	 (2) Fraction de ce rappel donnant droit aUx avantages-

automatiques de solde. 
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ACTES DU POUvOiR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

Ag~nts auxiliaires 

iVomillaliallS' 

Par décision no 784 F.jPel. du: 
26 .octobre 1942. - Le nommé Ouatchinou Pierre 

.Adjovi :est engagé en qualité d'infirmier auxiliaire. 
Il aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 

·de Deux cent cinquante francs (250 frs.) et aux avan­
·tages accordés aux agents auxiliaires régis par le 
. règlement du 1er mai 1939. 

Démissions 

Par décision no 806 F.jPel. du: 
. 5 novembre 1942. - Est acceptée, pour corrtyter 

·du 1er novembre 1942, la démission de son emploi 
·offerte par l'agent auxiliaire Agbess; pour convenance 
personnelle. ....._ ..._.__ 

MODIFICATIF à ta décision nO 762 c./PeL du 14 oc­
tobre 1942. 

Au lieu de: 
. Est acceptée pour compter du 10 octobre 1942, 

la démission de son emploi offerte .par l'agent auxi­
'liaire d'hyg~ène Lawson Martin. 

Lire~' 
Est acceptée pour compter du 16 octobre 1942, 

la démission de son emploi offerte par l'agent auxi­
'liaire d'hygiène Lawsoll Martin. 

NllJ{)CalÎons 

Par décision no 789 c./Pel. du: 
28 octobre 1942. - L'agent auxiliaire Amadou 

'Ouinguina 'est révoqué de son emploi .pour compter 
·du jour où' lui aura été notifiée la présente décision. 

Par décision 110 799 F./Pel. du: 
2 novembre 1942:. - Sont révoqués de leur emploi 

II compter du 6 octobre 1942; pour insubordination 
et fautes graves contre la discipline, les agents aux;­
:lia;res dont les noms suivent: 

Kouakou Koma, Tchédré Boukary, 
Assi Kpélou, OudanOiI Tantandja, 
Faré Tchandik<>u, KokouAtabès, 
Oumorou Fatouma, Nassam Djato, 
Marna Aboudou, Acrachi Minda, 
Otokoro K:oroko, Tchao Christian, 
Koffi Abbé, Tossoukpè Christophe, 
Koriko Bawa, Adoyi Bawa, 
Kpessou Tobias, Karamou Daoudou, 
Moreira Sébastien, Adam Djobo, 
Nakoubou Lochina, ' Oureya Djato, 
Aboko Oouni. 

Par décision nO 807 1'./Pel. du: 
5 novembre 1942. L'agent auxiliaire ~oyi, titu: 

'Jaire d'une permission d'absence de 60 Jours, qUI 
n'a pas rejoint son poste depuis l'expiration de son 
congé, le 2 avril 1942, est révoqué de son ~mploL 

_.,._--~ 

Par décision no 814 F.JPel. du: 
• 7 novembre 1942. L'agent auxiliaire Amouzou 
Nicolas est révoqué de son emploi poilr faute grave, 

'pour compter du 1er novembre 1942 .. 

DIVERS 

C.mmandement indigèlle 

li ". 

l 

Pa'r décision no 797 A. p. A. du: 
30 odobJ'e 1942. - li est alloué pour compter 

du 1er janvier 1942 auX chefs de canton d-après indi­
qués les soldes annuelles suivantes, pàyables à terme 
échu, par trimestre ou semestre, au choix des inté­
ressés : 

,:1 

i: 
l" 

Atchikiti Abassan, chef de canton 
Ihou Attigbé, chef. de canton ' 
frico Dabida, chef de canton.. ' . 

6.000 frs. 
6.000 
3.000 

~I 

1: 

l
'i: 

1 

.: 
:i 

i 

Certificat d"éludes primàires ~/émentairt"s 

Par décision n" 788 E. du : 
28 'Octobre' 1942. Les épreuves écrites du cer­

tificat d'études primaires élémentaires auront lieu dans 
les centres de Lomé, Anécho, Atakpamé, PaUmé; So­
kodé et Mango le 9 novembre 1942: Elles COl}1men­
ceront le matin à 7 h. 30 et le soir. à 14 h. 30. 

" Les épreuves orales auront lieu aux dates ci-après :, 
A Sokodé, lé 24 novembre. 
A. Atakpamé, Je 26 novembre. 
A Lomé, les 3 et 4 décembre. 
A Anécho, le 7 décembre. 
A Palimé, le 14. décembre. 

Internement . 

, 
" 

Par lirrété no 641 A. P. A. du: 
8 'nove)l1bre 1942. - Le nommé Oadagbui Améga, 

âgé de 58 ans, né à Kpélé-Siko (subdivision de 
Klouto), de feu Oadagbui et de Dalahomé, cultivateur, 
domicilié à Kpélé-Siko, est interné administrativement 
pendant la durée des hostilités.' 

Par arrêté nO 632 l'. da: 
4 novembre 1942. - Il est autorisé la délivrance 

d'un duplicata du livret d'alloeaHons de retraite na 30 
au nom de M. Packinou Fritz, ex-aide-médecin de 
1re classe, né à Olidji, (cercle d'Anécho), le 22 octo­
bre 1882 titulaire d'une allocaUon de retraÎte au taux 
annuel de: Quatre mille cent quatre-vingt>-dix francs 
(4.190 frs.) concédée par arrêté nO 572 du 16 octo­
bre 1941. . 

." 

M. Padonou fritz, est tenu de reslltuer à l'admi­
nistration locale le livret qui lui a· été .précédemment 
remis dans le cas où il viendrait à le retrouver. 

, œ""re ,d" secoura national d*hivar 

Par déc,ision 110 802 Cab. du: 
4 novembre 1942. - La décision nO 835 du 26 n'o­

vembre 1941 est abrogée .. 
Le comité local chargé de l'organisation des mani­

festations Cil vue de la participation du territoire à 
1'-Œuvre du Secours. National est constitué oo~me 
suit: 
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1M. 
lives 

,M.M. 

L~inspecteur des affaires administra~ 
, ••• 'o. • ',' •• . " .. Président 

L'administrateur-maire. de, Lomé, 
Le .président du comité local de la 

Légion, 
Le commandant du secteur militaire 

, Led~he1°!~'service de santé, Membres 
Mme.' La pjésiderite de la Croix Rouge, 
M.M. Le président de la chambre de com-, ,mercc,

'dO t d 1 B A' 0Le Hec eur e a . .., ' .. Le présiden,t du conseil des 'n'Ota- ii 
bles de Lomé" 

Le chef du bureau 'des finances Secrdtaife 
général. 

Le ehef' du service (je l'éducation 
générale et des sports Secrétaire 

Pensions 

Par hrrêté nO 628 F. du: 
-. 

3 novembre~1942. S'Ont accordées 'les pensions 
ci-après auX gardes de cercle dont les noms suivent• admis à faire valoir leurs droits à la retraite.' 

10 - A COlllpte~ du 'l<r' Îan.vier 1.942: 

, Pension 'pour anèienneté de 'service au taux ai1l1uel 
4e Sept cent vingt francs (720 frs.) à l'adjudant-chef 
Agossa Djomali, NO' Mie 148, né en 1888 Il Allada, 

, colonie du D'ah'Omey, 27 ans 3 mols, et 25 jours de 
services effectifs. : 

Pension pour anciellnèté de service ,au taux annuel 
de Quatre cent quaire-vingts francs (480 frs,) au 
'I5rigadier-chef Bola Diâkra, No, Mie 220, né en 1898 
à Ténéga, subdivision de Lama-Kara, cercIe de Soko­
dé, 25 ans 2 mois et 21' jours de services effectifs. 

- .~ ~ 

Pension pour ancienneté de service a,u taux, annitel 
cie Quatre cent !Iuatre-virigts,francs' (480. frs,) au 
brigadier de 1" classeSibiti Tchiamovq" No MIe 90.0., 
né en 1894 à Diapaga, colonie du Niger, 25 ans 
Il mois etlT jours de services effectifs. 

'Pension pour anétenneté de service au taux annuel 
'de Quatre cent vingt francs (420. frs.) 1'u brigadier 

de 2e classe Abodji, No Mie 30.2, né en 1896 à 
KoumolÎdé, cercle de 'Sokodé, 25 ans 4 mois et 12 jours 
de services effectifs. 

Pension pour ancienneté de "serviCe au taux annuel 
de Qùatre cent vingt francs (420 frs.) au garde de 
1re classe Adohi, NO'Mle 153, né en .1885 à Bafilo, 
cercle de Sokodé, 25 ans et 10 'jours de services 
effeclifs. ' ' 

20 - A compter (ta 1er mai 1942: 

Pension proportionnelle ,au' taux annuel de Trois 
cent quatre-vingts frans (380 frs.). au ,brigadier de 
1œ classe Kondo Sabalé, No. Mie 1082, né en 1902 
à Alédjo-Koura, roloniedu Dahomey, '16 anS et 
8 mois, arrondis à 17 ans de serVi~es effectifs. 

30 - A compter da 1" Iain 1942::" 

Pension proportionnelle au taux ~nlJU(il de Cinq' 
cent quatre francs, (504 frs.) au brigadier-chef de 
1re .classe Bessi Kou!an, No Mie 1013, né à Lama­
Tessi, cerde ,de Sokodé, 2.1 ans 7 mois et 21 jours, 
arrondis à 22 anS de, services effectifs.' 

de Six cents francs (600 frs.) à, l'adjudant 'Koffi ! 
:'1 ,Joseph, NQ MI,e 21'\, né en 1890 à Anéeho, 25 ans 
!, et 3 mois, de services effectif>. .. 
'1 Pension proportionnelle, aU taux annuel de ,Cinq 
',l' cent trente quatre francs _(534frs.) au br[gadier'chef 


de 1« classe Kédesem Basoa, No MIe 404, né >en ' 

l' 1898, à Kodjéné, .cercle de Sokodé, 24 ans et 3 mois, 
l, arronçlis à 24 ans et 6 mois de s<,rvices effectifs. ' ' 

Pension proportiomlelle au taux anIluel de Quatre \i'
d cent cinquante cinq francs (455 frs.) au brigadier de 
'1 
:1' 

" 
" 

·1 
'i 
1;, 
1;
il 
!;
'! 

1 

il. 
ill, 

1 , 1 

• 
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[ 40 -: A compter du fer, iuillet 1942: 

I[ Pension pour ancienneté de service au taux annuel 

2e classe ,Boukary Il, No MIe 
Dapango,subdivisiol1 autonome 
et 1 m'ois,: arrondis à, 24 ans et 
effectifs. 

A compter' du l,r 

402, né en 1898 à 
de' Mango, 24 an,s
6 mois de services 

août 1942: 

Pension proportionnelle au taux annuel de Trois 
célit soixante cinq, francs (365 frs.) ~u ,brigadier de 
1re 'classe Sakary Paboua, No MIe 632, né en 1905 
à'Défalé, cercle de Sokodé, 15 ans 3 mois et 28 jours, 
arrol1è1isà 15 ans et 6 mois de services effectifs .. ~ 

La dépense résultant dupaiement de ce's pensions 
est imputable au budget l-ocal du Togo . 

Service d. santi 

, 
ConCQur,ç 

Par arrêté nO 604 F./Pe!. du': 
26 octobr~ 1942. - Un ,c'Oncours pour (tois emplois, 

d'élève infirmier du service de, santé du cadre local', 
indigène, aura lieu le mardi Jer décembre 1942, dans .. 
les ce!)!res snivants:' L'Omé, Sokodé,' Lama-Kaça, 
Mango., '. 

Les candidats .qui a~ront subi 'avec succès les épreu­

ves du COnCOurs organisé par le présent arrêté seront 

nommés élèves infirmiers, et seront affectés au service 

vétérinaire. 


tes candidats devront satisfaire aux conditions pré-­
vues au)} articles 3 et 5 de' l'arrêté no 161 en date 
du _24 mars, 1934 réglant le statut du pèrsonnel civil 
des cadres l'Ocaux indigènes du TS'go, modifié par 
l'arrêté no 307 du 14 juin 1941, et adresser le dossier 
réglementaire au commissaire de France aù plus tàrd 
le 14 novembre 194~, et indjquer le ~entre de leur' 
~~ . 

La liste définitive des candidats ,admis à subir les 

épreuves' sera arrêtée le 17 novembre 1942. 


L'examen aura lieu par écrit et 'portera sur l,es 

matières suivantes': 


Matin 
(de 7 heures 30 à 11 heutes) 

, 10 Une rédaction sur un sujet d'ordre gé­
néral (qui servira également d'épreuye d'ortho­
graphe), durée: 2' heùres ...... 3 

20 Arithmétique, (trois problèmes don! 

deux sUf'le système métrique), duré,e: 1 h. 30 1 


Soir 
(de 14 heures 30 à 16 heures 30) 

,\ 30 Hygiène (notions' élémentaires), du­
rée '; 1 heure . . . .' . . . ..." 
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40 .~. Anatomie et phystologie humaine (no­
tions élémentaires), 'durée: 1 heure 1 

'Aucu·n candidat ne Rourra être' admis s'il n'a obtenu 
. .la mo.yenne· générale de 12 SUr 20, 

,Les sujets seront choisis à raisôn de trois questions 
par m,,-tière (chaque question étant établie en. autant 
d'exemplaires qu'il y a de: cenhes'd'examen) par le 
chef du service de santé, en Uaison avec le chef du 
service zootechnique,' etenrermés-dans une envelDppe 

· cachetée et scellée qui ·portèrà la men!iDn des épreu­
· ves. Ce pli sera adressé au commissaire de· France 
quim:e jours avant la date du concours, 

Les sujets des épreuves seront an:êtés par. le com­
missaire de franée et placés sous pli scellé pOlir 
chaque; épreuve. . 

Tous ces pnsse~ont adressés sous une seconde 
enveloppe scellée aux présidents des éommissions de 
SUrl1eillance de chacun des centres prévus à l'arti-
Cle 1er du présent ,arrêté. ' 

Au début. de chaque' séance, le président de la 
commissi()fl de surveillance, en présence des membres 
de la commission et des, candidats, avant l'ouverture 
de l'enveloppe 'enf.ermant lès sujets, constatéra l'inté­
grité des cachets; , . 

Il est interdit aux candidats, sous . peine d'être 
exclu de l'examen, d'apj)Orter ·avec <!ux alleun doCl!c 
ment et d'avoir aucune communication avec l'exté·' 
rieur. 

Les compositions seront faites sur des feuilles spé­
dales· qui seront fournies aux candidats et dont seul 
l'angle supérreurdroit portera la mention du noin et 
sera soigneusement cacheté. 

.. A la fin de chaque épreuve, fous les devoirs, <!ont 
· chàcun sera re.vêtu de la signature des membres 'de 

la commission de surveillance, seront placés dans une 
enveloppe qui sera cacheté<! et scellée et portera d'une 
façon apparente la mention du centre d'~arnen et 
celle de l'épreuve. 

A la dernière séance, le. président .de la· commission 
de surveillance rétmira en un· seul paquet scellé .et 
visé, . les enveloppes ren'liermant les compositions; Il 
l'adressera ensuite au commissaire de 'France accom­
pagné d'un procès-verbal des opérations:, 

Une. commission se réunira à Lom~, sur la convoca­
tion .deson président, à reffet de procéder à la 
correction des épreuves. ' 
. A l'issue des travaux de la oommission" le président 
adressera au' commissaire de .france le dossier com­
plet du conoollrs acéompagné d'un procès-verbal 
faisant ressortir le classement définitif des candidats, 
les notes obtenues pour chaque matière, ·le total des 

'points, la moyeime générale.. 

SurveilJance:- .des pri" 

Séance du :12 Octobre 1943 

u. A. o. 
F.ra. 

Quintolline - I..:.e flacon' 9,50 
Gandol-- La ~olte .. ·Z2,45 

,pulmoll - La balte . 16,20 
Encaustique ,« Hennebe » La boite_ 25,45 
Ciseau" CoîfleursLACERRE - La pièce, 19,70 
Grillage métcÎ/lique aluminium - Le mètre 67,50 
Alcool de menthe d I?JCQLES » -, Le" flacon 18,25 

Fra. 

Vermouth Nollly Prat La bouteillë 46,45 
Vin Bourgogne Bichat - L. bouteille 79,~ 
Ti.ème des Chartreux - Le flacon ·25,50· ,., 
Vis acier et laiton. Le paquet 56,40. 
Cadenas 30 m/m - La pièce. ' , 6,45 

1 .. Cadenas 40 m/m - ·La pièce. 10,00 
.Sèles, cl !J1étaw,- La pièce 3.90 
Scies égoines .> lames La pièce" ' 18,90 
Champagne Velllve Cliquat ,i Demi-sec» L. boulailla 102,SO 
Champagne VeliveCliquot d Sec" - L. boul,ilI, ,12fr,~h 

Champagne Vel/ve Cliquot, BruL» - Ln houl,iIle m,ID 
Po,udre cl tanner """Le Idlogramme . 34,20 
Eau dentifrice« GIBBS» - Le flacon 31,90 
Carbonate de so.ude - Le kilogramme. 7,40 
Apéritif BONAL'- La bouù,ille. ._ ·45,15 .' 
Pipperml'nt :ve).t - La bouteille . 70,25 
Eau Perrier - La bouteille· 8,80 
Cirage Manc pour casque -'-La pièce 3,45 

. Carbui e de calcium"": Le biaon . ., ,,' 476,90 
Chou." vive -- Le fût. " 626,'65 
St Raphaël Quinquina La bouteille 45,20 
Encaustique " Bellidrp» - La boIte ,26,00 
Curaçao, Extra sec ft, «Sec n - La bouteille· 91,85 
:fel ,d' !;Ipson -' Le, sachet . . 1.30 
Dentiuetle.-,- 'Le; flacon. 6,45 ' . 
Couteaux de .tdhle - La' pièce :26,00 :', 
Rasoirs bàelite" - La pièce 15,60 
Rasoirs métal- La pièce· .18,30' 
Chaine de montre - La pièce. 27,05 
Peignes' ..: La pièce .', . . . 8,60 
Pulmosérum - Le flacon, • ·29,25.. . 
Forxol - Le flacon . 29,25 
Bary/ql/x - Le, flacon 29,25 
Dragées Nergès -::- Le flacon 13,60 

Séance du 28 octobre 1942 

MMaON R. EYOHENNE-

Minium de plomb - Le. kgr. 17,60 
Coton hydrophile - Le paquet 8,30 
Couverture h,lanche -. La pièce 70,80 
CDuverture grise - La pièce" . 53,40 
Pucale • Pirogue à.Jrameurs. -La piiCl.' 31-•. 446,35 
Percale ~ Ane qui rue 'Jj - La pièce' ,~ 497,30 
Percale « Pot" ..:... L~ pièce 507,05 
Percale « Pileuses de -mil» ---:" La pièce 464,90 ' 
Percale,« Ch, de fer sortantd'ùntunnel"­
. La pièce , 403,­

Percale « Autruche ". - La pièce 393,90 
Pipes en bois - La grosse 497,­
Champagne - La bouteille 91,15 
Kalmine - Balte de 1 kalmine 1,40 
Kalmine Boîte de, 6 kalmines . 7,60 

O,.F. A. O. 

Toile ray(mne blanchi 80 cm ~ Le mètre. 23,- . 
Toiierayorine blanchi - Le mètre . ·23,75 
Tissus Ec.iJssais -;5 cm - Le mètre . .23,75 
Ch.emises kaki manches courtes - L. pi!•• 60,25 

,Percale coton étoile F. A. O.8ocm-Lemilro 16,50 

Satin cotonblancF.A. O.80cm LI milli. 2~,­


Coton cl ~epiùer ..:... ,L'échênaù, ,1,25 
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Fra. Terrain domania1 


Coton à.repriser Paquet de 50 échev~aux 72,2~ 
 RECTIFICATIF ri t'art/#é no 543Dom. tht 29 septem~ . 
Fil à coudre .« Au champillon ~ L. bobina 6,25 bre ,1942 J, O. Togo du 16 octobre 1942 _ 1 

Ffl à coudre ff, Ali. champi/10Ft - Là do.'ain. 72,50 Page 617. '. 
Fil FibralÎll'e. ~ ~1i hois lnagique J, -' La hobine 7,50 Au lieu de: 

moyennant le prix de Trente mille.Fil Fibranne '" Au pois Inogique j),-:-Ladouzaine 87,50 
,cent francs, ,1

Calicot imprimé 78180 cm. - Letnèire, . 14,50 
Lire: 

. CrlPe de chille _nlyolllle90 cm ~ .Le mètre 19,75, . ., . moyennant le prix de Tre~te-quatre 
Fan'~;.sie ra:vonlJeg6 cm - Le mètre 41,50, mille cent francs, 

Pique Sa<ù, rayonne 9~ cm - Le mètre' 41,50 

Pique raY0n,lie go c~_·N'> 317 - Le mèt~e , 38,­ PARTIE NON' OFFICIELLE­$afill souple 70 Cil; ~ Le mètre . 32,­
Sati~"qualiii 552 c_ 140 cm - Le mè.tre , 53,75' AVIS ET . COMMUNICATIONS 

Mouch;'irs de fêle rayonnéjJure -Le mnuehnil'. 17,­

, il. vis de concours
Mouchoirs 'de tête ·rayonneplire.c. L. pit.. d, lm 119,­
'Mouchoirs Néo Bûbera- Le mO'Jchoir 32,~- ConC(!u.t"8 'du stage de l'École nflUonàle 

MOl/choirs Néo Berbera - La pièce de 101 . 218,25 
 de la France d\~tutre ...mer 

MOl/choirs. Tahora /lOti bar~ée' - Le mllunboir 18,50 


Par arrêté ministériel du 26 septembre 1942, paru, MO)lchoirs Tabora mm harrée ~ La pil" de 7 mou" 128.50 
au Jouf/l.al olj(ciel de l'Etat français en date duMouchoirs Tabora non barrée - Le mon,b.ir 20,­ 27 septembre 1942, le cùneours prévu par le décret 

MOl/choirs, rabora non barrée :.... La pi!" d, 1 mon,,' 134,60 i du 10 juiJIet 1920, modifié par décret du 20 février 
Mouchoirs 'Tàbora, lancée - Le mouchoir 24,50 ,1 1934,. concernant l'admission au. stage <le l'école na­
NoucÎlOi'rs Taborà lallcée _o. Là pil.. d.e 1 moucboir 170,30 'l, tioQale 'de la France d'outre-mer' des adjoints des ser· 
Calicot bianchi coton 140 ém. Le l11èt~e 15,80 vices civils et des commis principaux des se€rétarîats 
C"upe Baziiz 50 cm 69/70' - 'Le ,Dètre. , 23,75 généraux; aura lieu ,les 2 et 3 avril. 1943, 

, Le nombre de places mises au concours a été fixé' ,Fil à,èoudre RayO/me'- Ln piècç . 15,­
à trente-six, ' Tisslls rayonne blanc - Le mètre . 95,50 

Lèprogramme d'économie politiq,{" est celui 'des Ti.ss"us rayO/lne Ciel-rose -' Le mètr~ 74,50 
deux pxemîèrès années de la licence en droit ' Tissus -rayonne ·coulellrs assorties - Le mMrf 56,- _ 

Les demandes devront être 'formulées avant le 27Farine' LaCtée Nestlé - La boÛ.: 19,­ ,décembre 1942, terme de rigueur.
LiquellrCointreau - L" bouteille, 112,40 
Tisane des Chartren.r ~ Le flacon 23.­ AVI S 
Essence de La';ande -- L'èstagnon 39,50· de recrutement <lé dactylographes conlraé.tuels 
Quinquina Dubonnet La bouteiUe 50,­ pour le Gouvernement Général de l'A. O. F. 
Borax GrOUillé - Le kilogramme . j4,80 
Cognac Adet VG - La bO,uteille 185,- Di, certllÏn nombre de dactylog~'aphes e"p",..i­
Vin Pomard -"La bouteille' . 97,­ mentés sont recherchés, pour servir à Dakar, 
Vin Nuit St Geges - La bouteille 97,­ pour les besoins du Gouvernement général de 
Vin Vosne Romanée - La bouleiil,e: , 97,­ .. l'A. O. F. 
Vin' Chambolles Musig, - La ,bouteille " 97.7' 

Suivant la valeur pmfessionnelle des postulants
ViII Meursault - La bouteilfe. 97,00 

des contrats·' renouvelables d'une durée de troisSirop citron Gre, -- La bouteille, 39,50 
ans,.' p.ourrQnt ]eur êtr~ consentis.Cognac Jules Robin ~ La bouteille. 95,50 

Le salaire mensuel initial serait de 1.500 àVinaigre blanc - La bouteille 29,75 
Liqueur Cherry Rocher -' La bouteille, 103,25 1.8()() f..ancs, majoré de tous les avantages ,ac­
St Raphaiil Quinqlllna ....:. La houteille. 42,75 ~ordés au" agents des cadres com'mulls secon­
Blell Liow~ La carlnuche , 31,15' ' daires dé" l'A·. 0, F., y. 'compris éventuellement 

• Vin rouge Beauj, - La bouteille .69,75 'les indemnités l'our charges de famille . 
, Vin rouge Beauj, - Le, litre ' 10,25 A l'e''piration cie leur contrat les intéressé"s 

Machine à taudre il pied' , La pièce 4.026,:.­ auront droit à un èongé de tmis mois. 
,Rev!ûl Jaz Simplic N' 134-10- La pièce 112,25 , Les· candidats . agréés 'seront .classés' à la' 8· 
Revidl Joz Simplic N' 134'1/- La pièce 132,50 catégorie. et yoyageront"sur réquisiti!)n adminÎs­
ReveïrJazSimplicN' 13",10 -.1.. pièce 116,­

trative qui sera imputée sur, les fonds . du budget, ' Reveil Jaz Simplic N· 134-11- Cà Plèce 137,­
général. ' Lorrie Jo:;; Simp!icN; 243-10- La pièce 210,50 

. Les demandes devront être, adressées dans leEssence de térébenthine - Le kg, ' 25,15 
Eall.minérale Vittel Gd S . L. bouteille 8,­ plus bref.délai; accompagnées du dossier réglec 
Bicyclèttes GRL, 40 hO/mi,es - Là pièce 2.695.25 mentaire .de candidature" à M. le. Commissaire' 
Bicy'clettes GRL, 45femmes - La 'pièce 2,656,50 de F"auce,au Togo: 

Anisette superfine' - La ·boutei\le 48,5,0 
 Pour··': tous renseignements s'adJ"esser aü bu­
Sucre ciùtallÎsérollx - ée kilO'liramme 10,10 )'cau du personnel il, Lomé. 

http:2.695.25
http:mon,b.ir
http:Jouf/l.al
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Ayis de demande d!jznmabicuJafi4)n 

au, livre joncitfr du terrj(,?ir~ du Togo 

<Toutes perSonnes intéressées sont admises â former op­
pOBÎuon' â la prêsente Immatriculation, ès malflS du 
c'onservaleur soussigné, d1;lns le dëlai de trois n'lois, ,. 

"compter de l'affIchage du présent ,avis. qui aura lieu inC6.~ 
'samment 'en l'auditoire. du tribunal de première Inatance 
d! LOmé. 

Suivant réquisition, n? 1211, déposée le 26 octo­
bre 1942 le sieur B.en Apédo Djadoo profession de 
planteur, demeurant et. domicilié à Davié (Trélé­
·kpuimé), subdivision de Tsévié, cercle de Lomé, agis­

sant en son nom et pour son compte personnel en 

qualité de propriétaire jouissanio de ses droits civils 

selon son stàtut 'personnel indigène, optant pour la 

législation française, a dtmandé l'immatriculation au 

livre fonder du territoire du Togo, d'un immeuble 

rural bâti consistant en un terrain en forme de triangle 
, 	 .. 
irrégulier, planté de caféiers, cocotiers et d'orangers, 
et sur lequel est construit 4 maisons en .terre de barre, 
couvertes de paille, servant d'habitatio)1 et de cuisine 
d'une contenance t'Ütale de 4 hectares 75 ares 50 cen" 
tiares situé à Davié (Trélékpuimé), subdivision de' 
Tsévié, cercle de lamé et borné au nord par te terrain 
aux nommés Doukpé et Savie de Tové, au sud par 
·leterràin "ùi{ 11{)mmés Houkpati et Savie de Tollé, 

à l'est par la route Lomé-Atakpamé et à l'.ouest par 

le terrain au nômmé Goume~o. 


Il déclàre que ledit immeuble rui appartient et n'est" 
à. sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Sui vant réquisition, no J 212, déposée le 26 .octo­
bre 1942 le sieur Ben Apédo Djadoo profession de 
planteur, . demeurant et domicilié à Davié. (Trélé­

. kpuimé), subdivision de Tsévié, c~rçJe de tomé, agis­
sanf en son nom et pour son compte personnel en 
qualité de pr.opriétaire jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène, optant pour la 
législation française, a demandé l'immatrioulation &li 

livre foncier du territeire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain en. forme de 
rectangle. irrégulier, d'une contenance totale de 1 hec­
tare 64 ares 94 centiares sitllé à Davié(Trélékpuimé), 
subdivision de Tsévié, cercle de Lomé et borné au 
nord par le terrain aUx nommés D>Ouloho et Andréas, 
au sud par les terrains aux. nommés Sa"ie de Tové, 
Tsivayé et Douloho, à l'est par le terrain au nommé 
Andréas et à l',ouest par la route de Lomé-Atakpamé. ':. 

Il déclare que ledit immeublè lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droit§" ou charges 
réels, actuels ·ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1213, \lé posée le 28 octobre 
1942 le sieur Norbert Kodjo foli profession de culti­
vateur, demeurant et domicilié li Wuamé, subdivision 
de Klouto, cercle du centre, agissant en son nom et 
pour son compte personnel en qualité de propriétaire·, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indig.ène, optant pour la législation française, a <le-. 
mandé l'immatriculation au livre foncier du territoire . 

..
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du Togo d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
en un terrain "nu en forme d'un polygone irrégulier, .( 
planté de caféiers, d'une contenance totale de un hec­
tare cinquante quatre ares dix-sept. centiares situé à 
Wuamé, subdivision de Klouto, .cercle du centre et .'. 

1 	 borné au nord par la fOute de Pàlimé et Kpedzé, à l'est 
par le village de Wuamé, au sud'par terrain à· Richard 
Aheto èt requérant, à l'ouest par terrain au requérant. 

, Il déclare que l.edit immeuble lui appartient et n'est; 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits. ou ch,arges 
réels actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition; nO i 214, déposée lé 2 novembre 
1942 I~ sieur Elias Tetevi . Noah Kuassivi pr,ofes"ion 

· d'employé de ,commerce, demeurant et domicilié à Lomé 
(Togo), agissant comme co-propriétaire majeur non 
interdit, chargé de l'administraHon des immeubles qu'il· 
possède indivisément avec son fr"re' consanguin Goth­
lieb Noah Kuassivi, 'jouissant de ses droits civils selon 
son ·stii.tut personnel indiw;ne, a demandé l'immatricll­
lation au livre foncier du· territoire du Togo, d'un 
immeublé urbain, b~ti, consistant en un terrain ayant' 
la forme d'un quadrilà~ère sur lequel se trouvent édi­
fiées une maison d'habitation en bois. recouverte' de 
tôles ondulées et deux autres petites maisons en bois 
également recouvertes de tôles ondulées à us~ge de 
dépendances,: lesdites constructions' en· très mauvais 
état, le tout sans clôture, d'une contenance' totale de 
sept ares trente cinq centiares situé à Anécho, cercle 
d'Anécho, au quartiér Dégbenou, et borné au. nord, 
par terrain à.William Abbey,el à Victoria Kalouhouen, 
à l'est' par terrain à Edouarâ Tetegan,. au sud par une 
rue non d~nommée, à l'ouest par terrain à Adoté-Akué 
Akpiti. 

Il déclare que· ledit immeuble leur' appartient et n'est, 
à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nP 1215, déposée le '3"novembre 
1942 le sieur Ekué-Akpa foli Blaise profession d'aide­
médecin, demeurant et domicilié' à Mission-Tové; (sub­
division de Lomé), agissant· en son .ilOm et pour son 
compte" personnel .en qualité. de propriétai<e, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indi)sJène optant pour la législation 

· française, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, en 
partie bâti, consistant en un terrain ayant la forme .:. 
d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel sont édifiées 
une construction il. usage . d'habitation et des dépen­
dances en briques de ciment, couvertes en tôles ondu­

• lées· d'une 	 contenance totale de neuf ares quàrante­

huit centiares (9a, 48ca") situé' il. Anécho, quartier 

Kpota, cercle d'Anécho et borné au. nord par. une 


· rue nOn dénommée, à l'est par une rue non dénommée, 

au sud par la voie ferrée ·et à 'l'ouest par terrain. à 

Georges Wilson.' 


Il déc1areque ledit immeùble lui appartient et n'est, J 
à Sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou cl1arges 

· 'réels, actuels ou éventuels. 

Le con..servateur de lli propriété foncière, 
J. 	 SERANT. 




